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MÉDECINS 

Sceau — Dieu lui-même, vêtu d'une longue 
toge, les bras étendus, dans une attitude ma­
jestueuse et méditative, occupe le centre du 
sceau du collège médical. Au-dessus de sa 
tête brille le soleil, dont les rayons vivifica-
teurs élaborent dans les plantes et les fleurs 
ces sucs précieux avec lesquels l'art de la 
médecine compose ses remèdes; quelques 
tiges paraissent çà et là sur le sol. Sous les 
pieds de la statue se trouvent la date de 1605 
et un agneau aux armes de la ville, pour indi­
quer que ce sceau était spécial au Collège des 
médecins de Rouen, comme l'atteste d'ailleurs 
une inscription latine: SIGIL. COLLEG. 
MEDICOR. ROTHOMAG. Afin de relever 
davantage leur profession, les médecins en 
faisaient remonter l'origine à Dieu même: 
MEDICINAM CREAVIT ALTISSIMUS: 
LE DIEU TRES-HAUT A CRÉÉ LA 
MÉDECINE. 

(Extrait de l'histoire des anciennes corporations d'arts 
et métiers et des Confréries Religieuses de la capitale 
de la Normandie par Ch. OUIN-LACROIX, Docteur 
en Théologie de l'Université de Rome, auteur de l'His­
toire de Saint-Maclou de Rouen.) DessinsparG.Drouin. 
ROUEN, Herpin, libraire du Lycée, rue Ganterie 18, 
1851. 
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LE SERMENT DU M É D E C I N 
D E LA P R O V I N C E D E Q U É B E C 

Je soussigné, jure sur les Saints-Evangiles 
que je suis la personne nommée et désignée 
sous le nom de 
dans les certificats et diplômes par moi pro­
duits aux fins de mon admission à l'exercice 
de la médecine et que j 'a i obtenu, honnête­
ment et honorablement lesdits certificats, et 
diplômes après l'accomplissement de toutes 
les formalités requises. 

Je jure de plus que je remplirai fidèlement 
les devoirs qui m'incombent comme médecin 
et chirurgien et que je me soumettrai à tous 
les règlements adoptés par le Collège des 
Médecins et Chirurgiens de la province de 
Québec pour la gouverne des membres de 
la profession. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 



AU LECTEUR 

Cet opuscule, particulièrement destiné 
aux Jeunes gens, s'adresse aussi à leurs 
parents, aux éducateurs, et à tous ceux 
qui désirent se renseigner sur l'exercice 
de la profession médicale. C'est, en som­
me, le chapitre préliminaire d'un ouvrage 
de longue haleine intitulé : « Le Collège 
des Médecins et Chirurgiens de la pro­
vince de Québec ». que la dureté des 
temps ne nous permet pas encore de livrer 
au public. 

Entre autres, on verra ici quelques por­
traits en miniature dont chacun repré­
sente, aussi fidèlement que possible, un 
des types dont les exemplaires ne seront 
jamais trop nombreux parmi les méde­
cins canadiens-français. 

Le portrait ébauché pour servir de mo­
dèle à chaque catégorie de médecins n'est 
pas complet. En traçant chacun de ces 

croquis, l'auteur s'est délibérément abs-



X AU LECTEUR 

tenu de définir ce qu'il entend par « hom­
me de science », « homme de principes », 
« homme d'action ». Ces définitions se­
ront énoncées à la fin de l'étude, quand 
nous en aurons réuni les éléments qui se 
fortifieront les uns les autres. 

Délibérément aussi, nous avons évité 
les longues citations et les développe­
ments étrangers à notre dessein. La pen­
sée est concentrée dans des formules 
simples et concises, sans aucun souci 
littéraire. Voir clair et rédiger avec pré­
cision, telle fui l'ambition dominante de 
celui qui a pris la plume encore une fois ; 
il s'est cru rajeuni en traçant ces lignes, 
et peut-être trouvera-t-on ici quelques 
traces de sa jeunesse, si cet opuscule offre 
parfois des défaillances. 

w c o i iiivJinu \-f}J wv̂ r v-.x o u t KJX^J. IUU 1 0 

aspects de l'âme médicale ? Ceux-là pour­
raient l'en accuser à tort qui ne com­
prennent pas que l'âme est indivisible 
par essence, qu'il n'est de science vérita­
ble sans science morale, sans science re­
ligieuse sans action pratique et féconde. 

En tout cas, l'auteur a fait parler ses 
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convictions et son expérience. Ces por­
traits, avant de les proposer au public, il 
les a crayonnés avec soin ; il a admiré les 
uns, il s'est apitoyé sur les autres. Ayant 
ainsi fait le départ entre ce qui doit être 
et ce qui ne devrait pas exister, il voudrait 
maintenant que tout médecin fût par 
surcroît un parfait psychologue et un 
moraliste ferme dans ses principes. 

Si l'auteur n'a pu atteindre personnel­
lement cet idéal, il le propose en toute 
bonne foi aux fils de ses compatriotes, 
comme garantie de leurs succès futurs. 
Il aura ainsi, croit-il, travaillé indirecte­
ment à la reconstruction sociale de son 
pays, laquelle ne saurait s'effectuer qu'à 
la lumière de la science, de la morale et 
de la religion. Qui, mieux que le médecin, 
aura le courage de tenir sans défaillance 
ces trois flambeaux, au sein du boulever­
sement universel dont nous sommes té­
moins. 

Il nous fait plaisir de publier ces pages, 
pour qu'elles deviennent, si possible, le 
vade-mecum du jeune homme qui aspire 
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à l'étude de la médecine et pour qu'elles 
lui servent d'initiation. 

Nous en révélons suffisamment, cro­
yons-nous, pour que l'étudiant puisse se 
décider à bon escient. Qu'il lise, qu'il con­
sulte, qu'il prenne parti. Et s'il le veut 
bien, à l'occasion, qu'il recommande à 
ses amis la lecture de notre étude. 

Une fois décidé, il se mettra en commu­
nication avec le Registraire du Collège 
des Médecins et Chirurgiens, et avec le 
Secrétaire de la Faculté de Médecine de 
l'Université qu'il aura choisie. L'un et 
l'autre lui feront parvenir tous les rensei­
gnements supplémentaires indispensa­
bles '. 

Pour l'avantage de ceux qui ne sont pas 
bacheliers, nous publions, en appendice, 
le programme et les conditions des exa-

1 M . le Docteur Arthur Vallée, Secrétaire de la 

Faculté de Médecine (Laval) , Québec. 

M . le Docteur Télesphore Parizeau, Directeur des 

Etudes, Faculté de Médecine, Université de Montréal . 

Le Docteur Joseph Gauvreau, Registraire de C M . 

81, C , P .Q. , 354, rue Sainte-Catherine, est, Montréal . 
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mens préliminaires à l'étude de la méde­
cine. 

Nous sommes surtout particulièrement 
heureux de publier le remarquable travail 
du Vice-Doyen de la Faculté de Médecine 
de l'Université de Montréal sur l'Ensei­
gnement Médical. Cette étude illumine 
la voie que l'étudiant devra suivre pour 
devenir le bon médecin que n o u s a v o n s 
e s s a y é de peindre. 

Nous ajoutons quelques autres rensei­
gnements que le lecteur, étudiant ou 
médecin, serait désireux, croyons-nous, 
de trouver à portée de main. 

J. G. 



P R É F A C E 

Une étude sur le médecin, même si 
elle est sérieuse, a grand chance d'être 
accueillie favorablement. Le médecin est 
un personnage familier et énigmatique, 
recherché et redouté, dont on se moque, 
mais aussi que l'on estime et que l'on 
implore. Le livre du docteur Gauvreau, 
« Les Médecins au Canada français », en 
fait ressortir les caractères variés. II gui­
dera le public dans ses appréciations, il 
sera surtout utile aux jeunes gens qui se 
proposent d'entrer dans la carrière médi­
cale. Il leur est spécialement dédié. 

Nous ne sommes plus au temps où les 
vocations s'élaboraient longuement dans 
les conseils de famille. On embrasse un 
état sans en bien connaître les devoirs, 
les responsabilités, sans mesurer ses 
aptitudes aux difficultés qu'il présente; 
on n'en veut savoir — du point de vue 
exclusivement personnel — que les avan­
tages et les inconvénients. 



XVI PRÉFACE 

Ces dispositions ont fait que les pro­
fessions libérales tendent à être envahies 
par de trop nombreuses recrues tout à 
fait dépourvues de l'esprit professionnel. 
Ce mal est d'ailleurs général. Sous l'égide 
de la démagogie s'est constituée une for­
midable armée de charlatans et d'exploi­
teurs qui, dans tous les états, déshonorent 
la présente génération. Fort heureuse­
ment, très nombreux sont encore, en mé­
decine, les représentants des vieilles tra­
ditions de dignité simple, de dévouement 
et d'abnégation. C'est pour les perpétuer 
que l'auteur de ce livre, «Les Médecins 
au Canada français », exalte l'idéal du 
médecin, définit son rôle, ses fonctions 
et trace les voies qui conduisent à leur 
parfait accomplissement. La pratique 
médicale n'est pas une affaire comme une 
autre. Elle se concilie mal avec les pré­
occupations intéressées. Seules les âmes 
élevées et généreuses y apportent les dis­
positions nécessaires. Elles se donnent 
à la médecine pour l'intérêt supérieur 
de son étude, pour les bienfaits de ses 
applications. 
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On ne saurait trop répéter, d'ailleurs, 
que diverses causes, en particulier l'en­
combrement de la carrière et les entre­
prises étatiques, vont bientôt rendre 
précaire la situation matérielle du mé­
decin. C'est sur des avantages d'ordre 
moral que de plus en plus il devra fonder 
l'édifice de son bonheur et de son succès, 
s'il veut se placer au-dessus des misères 
réservées à la plupart de ceux qui, dans un 
prochain avenir, feront de la poursuite 
de la richesse le but de leur vie. 

La profession médicale est, de toutes 
les institutions professionnelles, la plus 
menacée par le bouleversement actuel 
de l'ordre social. Des philanthropes chi­
mériques s'accordent avec les masses 
populaires aveulies pour abandonner les 
malades à la sollicitude de l'État. Déjà 
la pratique libre de la médecine est limi­
tée par les empiétements des pouvoirs 
publics que ne semble nullement impres­
sionner la banqueroute universelle des 
méthodes centralisatrices contemporai­
nes. La routine administrative se subs­
titue aux initiatives individuelles. 



XVIII PRÉFACE 

Aussi est-il aujourd'hui plus opportun 
que jamais de proclamer ce que fut le 
médecin dans le passé, ce qu'il doit être 
dans l'avenir. 

En médecine, comme ailleurs, les types 
archaïques sont impropres à l'usage. Le 
médecin a besoin d'évoluer, de se renou­
veler suivant son milieu. Ce qui importe, 
c'est qu'il conserve les vertus fondamen­
tales de son état, c'est qu'il soit, au point 
de vue intellectuel, moral et social, à la 
hauteur de son rôle qui restera toujours 
essentiellement le même. 

Jusqu'ici son indépendance lui a été 
particulièrement chère. Elle lui a servi 
à s'adapter suivant ses goûts, ses aptitu­
des, suivant les hasards de sa préparation 
et de son entraînement, aux oeuvres qui 
s'offraient à son activité ou qu'il créait 
de toutes pièces. Rien de ce qui est hu­
main ne lui est étranger. Il a été l'initia­
teur, le protagoniste des entreprises 
d'assistance et d'hygiène, des réformes 
dans les coutumes et dans les moeurs 
qui ont augmenté le bien-être général 
de l'humanité. La socialisation de la 
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médecine entraînerait fatalement un 
amoindrissement de la personnalité du 
médecin. On ne voit pas ce qu'elle pour­
rait ajouter d'essentielà l'action médicale 
qui se prête d'autant mieux aux besoins 
divers et variables qu'elle découle plus 
spontanément du sentiment individuel 
du devoir. 

C'est en conservant à la profession mé­
dicale ses prérogatives et ses droits acquis 
qu'on lui permettra de remplir pleine­
ment sa mission. Son autorité, son pres­
tige lui permettront de se recruter au 
milieu de l'élite de la jeunesse et elle 
puisera, dans la conscience de ses respon­
sabilités, les énergies, les inspirations 
nécessaires pour faire de ses adeptes de 
dignes serviteurs de la société. <->tl 

Par la haute portée de son enseigne­
ment moral, le livre du docteur Gauvreau, 
« Les Médecins au Canada français )), est 
une magnifique contribution à l'avenir 
de la médecine canadienne. 

Arthur ROUSSEAU, 
Doyen de la Faculté de Médecine 

de l'Université Laval, Québec. 

Québec, 30 mai 1933. 



LES MÉDECINS 
AU CANADA FRANÇAIS 

POUR DEVENIR MÉDECIN 

Réfléchir à la profession qui conviendra le 
mieux à ses aptitudes, c'est, pour le jeune 
homme, une étude dont l'ensemble dépasse 
ses forces personnelles. Par lui-même, il pourra 
peut-être assez facilement découvrir s'il pos­
sède les forces physiques et la culture intellec­
tuelle qui seront nécessaires à sa future pro­
fession ; sans examen de conscience trop ap­
profondi, il verra à peu près exactement s'il 
est de taille à maintenir ses facultés en perpé­
tuel exercice, par la lecture, par la curiosité 
scientifique, par l'entraînement de sa mémoi­
re, par le développement de ses premiers ta­
lents esthétiques ou littéraires. Mais il lui faut 
une direction extérieure pour s'analyser plus 
complètement. 



LES MÉDECINS 

Or, cette direction ne doit pas être une con­
trainte, mais une suite de lumineuses sugges­
tions. 

Observer, deviner au besoin les dons intel­
lectuels et les qualités morales qui vont se 
développer chez le jeune homme, voilà l 'œu­
vre par excellence des éducateurs avert is . 

Trop souvent, jusqu'ici, les paren ts ont 
dirigé l 'étudiant vers telle ou telle profession, 
tenant compte de leurs goûts personnels, de 
certaines convenances sociales, de certains pré­
jugés de vanité et de certains espoirs d 'argent , 
plutôt que des goûts et des apt i tudes du jeune 
homme. E t pour le médecin en particulier, les 
préjugés ont jeté plus d 'un étudiant dans la 
voie qu'il n 'aurai t jamais dû suivre. Ses con­
seillers ont oublié qu'il avai t à remplir une 
fonction quasi sacerdotale. 

Exercer une profession sans goût, sans ap­
titudes, c'est se vouer à une existence mal­
heureuse. Pascal avait raison de dire : « L a 
chose la plus importante à la vie, c'est le choix 
du métier ». Mais il avai t t o r t d 'ajouter : « Le 
hasard en dispose ». Le hasard ne devrai t avoir 
aucune pa r t dans le choix d 'une profession. 

Le jour où l 'étudiant, échappé d u bacca-
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lauréat, veut faire sa médecine, il faut qu'il 
sache, en blanc et en noir, ce qu'est la pro­
fession qu'il désire exercer, quel doit en être 
le véritable esprit, quels en sont les dangers 
ou les garanties pour ceux qui ne veulent pas 
déchoir dans un bel idéal. 

Il ne doit se faire aucune illusion. Ne pou­
vant aborder la pratique de son état sans 
avoir fréquenté les diverses classes sociales et 
les spécialistes qui les dirigent, il devra se 
renseigner exactement sur tout ce qui con­
cerne la profession médicale. C'est aux pa­
rents et aux pédagogues qu'incombe cette 
tâche de le renseigner. 



L'AME MÉDICALE 

Le prêtre a pour mission de guérir et de 
sauver des âmes. 

Le médecin a pour mission de guérir les 
corps et de sauver des vies. 

Ces points de ressemblance ont mérité à 
celui-ci d'être comparé à celui-là. De part et 
d'autre, au degré près, c'est l'exercice d'un 
sacerdoce. Le candidat en est-il toujours di­
gne ? 

La profession médicale n'est plus ce qu'elle 
était autrefois. Les conditions de vie moderne 
ont influé sur elle de façon si profonde qu'on 
ne la reconnaît presque plus. Elle s'est sub­
divisée en tant de spécialités différentes qu'el­
le a fait à peu près disparaître le beau type 
du « médecin de famille ». Chez un de nos 
voisins, l'an dernier, on a eu recours aux ser­
vices de six médecins différents, sans compter 
le dentiste. C'est là un fait bien ordinaire. 
Rares maintenant sont les vieillards qui ont 
conservé leur médecin de jeunesse. Plus rares 
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encore les pet i ts enfants qui sont soignés par 
le médecin de leur grand-père. P a r contre, 
c'est par légions que l'on compte les vieilles 
personnes qui s 'acharnent à demeurer jeunes 
et qui choisissent, à cette intention, un mé­
decin encore r ayonnan t de jeunesse. Cela est 
dû à bien des causes dont les principales, sans 
aucun doute, sont la perpétuelle évolution 
de la science, les découvertes qui se bouscu­
lent les unes les autres, les multiples théra­
peutiques avec des promesses de santé et de 
longévité. On veut guérir. On veut vivre. On 
se laisse prendre aux plus belles promesses. 
Est-ce pour le mieux ? Est-ce pour le pire ? 
N e soyons pas pessimistes... Contentons-nous 
de voir clair ; et dans ce dédale de faits nou­
veaux, tâchons de retrouver l 'âme médicale 
pour la donner en exemple aux générations 
qui monten t . Quand les flots de l 'utilitarisme 
contemporain se seront quelque peu retirés de 
la surface du monde — et la crise que nous 
subissons semble bien vouloir les reléguer à 
l 'arrière-plan — l 'âme médicale, qui ne meur t 
pas , saura bien réapparaître telle qu'elle fut 
toujours : l'âme d'un pauvre qui se donne 
par amour pour les souffrances d'autrui. 
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Cela ne veut pas dire que le médecin doit 
se désintéresser de percevoir de justes hono­
raires. Au contraire. L'honoraire perçu re­
présente ce qui lui est nécessaire pour vivre 
de son travail, conformément à sa condition, 
c'est-à-dire honorablement. 

Cela ne signifie pas non plus qu'il ne doit 
pas tendre à l'aisance, qui lui permet t ra d é-
lever une famille et de se ménager des jours 
de repos, au temps de sa vieillesse. 

Cela veut dire que l'on ne se fait pas mé­
decin pour gagner de l'argent, encore moins 
pour s'enrichir. Ce motif n 'est jamais à la base 
d'une véritable vocation et ne vient jamais 
à l'idée d'un bon médecin-trai tant . 

Cela veut simplement dire qu 'on se fait 
médecin pour lutter contre la souffrance, 
pour éprouver le plaisir de la soulager, 
pour sauver des vies, pour se battre contre 
la mort. 

La grande récompense du médecin, comme 
celle du conquérant, c'est la joie des lut tes 
qu'il livre. 

Le reste lui vient par surcroît. 



LA S A N T É C O R P O R E L L E 

Pour devenir médecin, il faut être robuste 
de corps et cultivé d'esprit. Quarante pour 
cent de ceux qui se destinent à la médecine re­
broussent chemin, parce que l 'une ou l 'autre 
de ces deux conditions essentielles leur fait 
défaut. 

On peut dire de la santé ce que l'on dit de 
la ver tu : elle est utile à tous, mais elle est 
absolument indispensable au médecin pour 
vaquer à ses études d 'abord, pour affronter 
ensuite les fatigues, les veilles, les dangers de 
contamination, les soucis quotidiens, et sur­
tou t pour inspirer confiance aux autres. 

C'est une recommandation pour le médecin d'avoir 
bon visage et juste embonpoint, car d'un médecin mal 
portant on pense d'ordinaire qu'il ne saura pas soigner 
bien les autres. 

Voilà ce que disait déjà Hippocra te , qua t re 
siècles avant Jésus-Christ . 

Bonne santé, cela signifie encore un par­
fait équilibre général. Le médecin doit por ter 
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sur lui sa propre réclame : pour rétablir la 
santé chez autrui, il doit lui-même en mani­
fester la plénitude. 

Un aveugle, un sourd, un punais, un man­
chot, un paralytique, un bec-de-lièvre pas 
plus que le tousseux, le dyspeptique, le cardia­
que, le rhumatisant, le difforme précoce, ne 
sauraient songer à étudier la médecine. Ils 
sont porteurs d'une carence physique qui les 
élimine totalement de cet état. Peut-être 
possèdent-ils l'autre qualité indispensable, la 
culture de l'esprit. Qu'ils en remercient le Ciel 
et la fassent valoir dans un autre domaine. 

Les prédisposés héréditaires ne devraient 
pas non plus s'adonner à l'étude de la méde­
cine, parce qu'il est prouvé que les pavillons 
de dissection et les salles d'hôpital dévelop­
pent les tares héréditaires. Les étudiants en 
médecine de tous les pays fournissent un con­
tingent nécrologique effarant au chapitre de 
la tuberculose pulmonaire. 

A titre de renseignement plutôt humoris­
tique, rappelons que l'on insistait autrefois 
sur la nécessité pour le médecin d'avoir une 
belle barbe. C'est le contraire aujourd'hui. 
Etre rasé de frais est plutôt une marque de 
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distinction. Mais assez nombreux sont nos 
confrères qui ne réussissent à maintenir leur 
clientèle que parce qu'ils sont beaux garçons. 
D'au t res excellents praticiens, par contre, 
n 'ar r ivent jamais à la récompense méritée par 
leurs efforts, parce qu'ils ont une jambe plus 
courte que l 'autre, un nez de t ravers , un dé­
faut de prononciation ou simplement une phy­
sionomie t rop dure ! Ce ne sont là, en 
définitive, que des détails de second ordre. 
Belle barbe ou te int frais n 'on t jamais eu 
l ' importance de la moindre quali té intellec­
tuelle ou morale pour le succès du médecin. 

D a n s cette énumération des qualités phy­
siques, il importe de signaler, croyons-nous, 
comme qualités secondaires presque indispen­
sables au médecin, la bonne tenue, la dis­
tinction des manières, la dignité, la maî­
trise de soi, la réserve , le tact, et la fierté 
« lalandaise » 1 qui n 'ont rien de commun 
avec la vani té ou l'orgueil, et qui sont le 
complément de la bonne éducation. 

Enfin.^il est une autre quali té qu'il nous 

1 La Fierté, conférence du R . P . Louis LALANDE, 
S.J., 23 janvier 1918 (Soirée d'Action française). 
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répugne presque de signaler ici. C'est la pro­

preté. 

Au point de vue biologique, la propreté est un élé­

ment dont il n'est pas besoin de rappeler l ' impor tance . 

Au point de vue social, elle est une des formes du respect 

île soi-même et d'autrui ; elle est une défense et une 

protection. I l est cruel de le dire ; mais combien d e 

médecins, i! y a quelques années encore, manqua ien t 

absolument à ce principe, se faisaient m ê m e une sor te 

de type original en affectant un laisser-aller qui pour­

rait porter un autre nom. 

( D r G . M O R A C H F , p . 9 0 ) . 



LA C U L T U R E D E L ' E S P R I T 

On s'abuse généralement sur la signification 
de ces mots : la culture de l'esprit, et l'on 
croit appartenir à la catégorie des cultivés 
dès que l'on est porteur d 'un diplôme de 
bachelier ou de t i t res équivalents. 

On oublie que les études primaires-secon­
daires, et secondaires-supérieures ne sont que 
des préparat ions éloignées à la culture véri­
table , et que pour obtenir celle-ci, il faut être 
avide de s'instruire toujours davantage, pour 
le seul plaisir de connaître les raisons ultimes 
de la vie, des choses qui la const i tuent et qui 
lui servent d 'ambiance. 

Pour devenir médecin, il faut donc être au 
suprême degré un jeune homme avide de sci­
ence, un jeune homme que hante sans cesse 
la volonté de connaître, servie par de sérieux 
ta len ts naturels et des apt i tudes particulières 
pour les t ravaux de déduction et de synthèse 
qui sont à la base des études médicales. 

Au jeune homme de ta lent qui pourrai t 



LES M É D E C I N S 

obtenir son diplôme de docteur en médecine, 
brillamment mais sans efforts soutenus, à la 
façon d'un baccalauréat décroché par l 'étude 
d'un programme défini à l 'avance, il manque 
encore la curiosité scientifique. Sans cet te dis­
position, il pourra peut-être subir ses examens 
avec succès, mais il n 'arr ivera jamais à la 
compétence professionnelle qui ne peut être 
que le résultat d'un t ravai l approfondi, persé­
vérant. Celui qui ne peut pas s'astreindre au 
travail méthodique et constant des recherches 
scientifiques ne deviendra jamais une com­
pétence médicale. T ô t ou tard, il glissera dans 
la routine. Il parviendra peut-être à se créer 
une façade de compétence, même une répu­
tation de savant . A u fond, il ne sera qu 'une 
victime de sa trop grande facilité à effleurer 
les sciences, sans apt i tude pour les pénétrer 
et les mettre en pratique. 

Il ne faut pas oublier qu ' i l y a deux part ies 
dans l'existence d'un médec in : les études 
médicales, c'est-à-dire les sciences médicales 
si passionnantes à étudier ; et l'art médical 
si souvent ingrat à exercer. Il est difficile de 
n'avoir aucun goût pour les études médicales 
et pour les charmantes relations sociales qui 
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s'y a t tachent . Mais, si l'on examine la quan­
t i té d 'é tudiants en médecine qui affluent an­
nuellement dans nos trois Universités, en 
dépit de l 'encombrement progressif, en trou­
vera -t-on beaucoup qui soient destinés à 
devenir de bons médecins, capables d'aimer 
l 'ar t médical, non pour ses avantages maté­
riels, mais pour lui-même ? Question trou­
blante , mais que l'on ne saurait résoudre sans 
connaître les autres qualités requises dans une 
telle carrière, puisque la santé et la culture 
de l 'esprit ne suffisent pas à assurer la forma­
tion d 'un bon médecin. Comment les connaî­
trions-nous ces qualités, sinon par l'analyse 
des divers groupes de médecins qui sont ré­
par t is dans les régions canadiennes ? Nous 
allons essayer de donner des précisions sur 
chacun d'eux. 



LE M É D E C I N H Y G I É N I S T E 

Chez nous, comme ailleurs, on n 'a pas sem­
blé se douter qu'en répandant les bienfaits de 
l'hygiène et de ia prophylaxie, qu 'en multi­
pliant les sanatoriums, les consultations de 
nourrissons, les cliniques, les dispensaires, les 
assistances maternelles, les unités sanitaires 
et les bureaux de santé, on diminuait par là 
même le nombre et la gravité des maladies 
régnantes, et conséquemment le besoin de 
médecins thérapeutes. 

Le médecin hygiéniste, avec t ou t son 
arsenal d'infirmiers et de gardes-malades, est 
une figure de médecin moderne qui ne ressem­
ble guère à celui d'autrefois. Il n'est pas encore 
la figure prédominante de la profession, ni par 
le nombre, ni par l 'importance, ni par la science ; 
mais c'est à se demander si ce n'est pas lui qui 
sera, tôt ou tard, le véritable dépositaire des 
traditions professionnelles. 

Il y a à peine vingt-cinq ans, le médecin 
hygiéniste n'existait pas dans la province de 
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Québec. Il a fallu fonder des écoles pour créer 
ce nouveau type ; et notre distingué confrère 
s'est immédiatement acharné à combattre les 
deux grands périls sociaux que nous avait 
légués le dix-neuvième siècle : la tuberculose 
et la mortalité infantile. On connaît ses succès. 
Par la force des choses, il est devenu fonc­
tionnaire, soumis à une discipline sévère, obli­
gé de rendre compte de ses actes jour par jour. 
Il s'est arc-bouté d'abord, cet assujettisse­
ment ne concordant pas avec la liberté plutôt 
cavalière du médecin tel quel. Puis, il s'est 
conformé au régime. Il a accepté la tâche 
pénible qu'on lui impose pour un modique 
salaire. Une vie de médiocre aisance lui étant 
assurée, il a laissé à la porte du temple d'Es-
culape toute ambition de lucre. Il se contente 
d'envisager un avenir plutôt obscur et de me­
ner une vie chargée d'obligations. Il se dépense 
sans compter. Du matin au soir, seringues, 
ampoules et sérums en mains, il prévient et 
dépiste les maladies, il vaccine les enfants et 
les grandes personnes, il désinfecte les pièces 
et les gens, il immunise les individus pour 
préserver la collectivité, il assainit les réser­
voirs, il renseigne les mères, il alimente les 
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petits, et, entre temps, il panse les blessés, 
il procède aux accouchements, il soigne les 
souffreteux et les pauvres, selon les besoins 
du jour, selon les exigences du temps. Parce 
que les jours fériés et toutes les soirées lui 
appartiennent, et parce qu'il a absolument 
besoin de s'entraîner à écrire et à parler en 
public, il consacre ses loisirs à l'étude, à la 
lecture, à la préparation de ses conférences. 
Il a le souci d'être, avant tout, un homme de 
principes; il faut qu'il le soit pour être au ni­
veau de sa carrière, et il s'entraîne constam­
ment à répandre sa réputation d'homme de 
science et d'homme d'action. 

Nul mieux que lui ne sait que l'essentiel 
pour le médecin est de donner du courage aux 
autres. C'est à cela qu'il voue sa vie. Il n'y 
trouve aucune gloire, mais il en éprouve un 
grand contentement intérieur qui n'a d'égal 
que le bien immense qu'il sème sur ses pas. 
Sur les trois mille médecins de la Province, 
nous ne comptons guère encore qu'une cen­
taine de ceux-là. Mais qui sait ? Avec la loi 
des accidents du travail amendée, avec la 
politique d'assurances sociales qui pointe à 
l'horizon, ce nombre s'accroîtra peut-être jus-
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qu ' à des proport ions géométriques. Plaise à 
Dieu que ces médecins hygiénistes conservent 
toujours les sent iments de noblesse et de dé­
vouement qui leur font honneur, et qui les 
classent parmi les hommes les plus respectés 
de notre société canadienne. 



LE M É D E C I N D E C A M P A G N E 

Nous sommes loin du portrai t que l'on se 
plaisait à tracer autrefois du « Médecin de 
campagne » faisant des visites à pied, en 
cabriolet ou en bicyclette, suivant ainsi les 
routes poudreuses durant l 'été; et d u r a n t l'hi­
ver, se faisant conduire par des chevaux « à 
la relève », ou se t rouvant enlisé dans les bancs 
de neige avec sa carriole et son cheval vaillant, 
se hâtant , en toute saison, afin de pouvoir se­
courir plus rapidement le malade qui l 'at­
tendait. Tout cela est de l'histoire ancienne, 
et le livre de « Vieux Doc » En guettant les 
ours sera p robab lement le dernier tableau 
synthétique du médecin de campagne d'au­
trefois, au Canada français. 

Aujourd'hui, à la campagne, comme ailleurs, 
le médecin est à la page. Il roule automobile, 
prescrit par téléphone, fait de courtes visites, 
se sert de la pxttiittm& au besoin, parfois dé­
lègue avant lui une garde-malade, accomplit 
en deux heures au tan t de travail que ses 
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aînés en auraient pu faire en deux jours, 
répond à tous les appels de jour et de nuit, et 
ne se dérange plus... pour des prunes. 

Les médecins de campagne figurent pour les 
deux tiers dans le contingent total des méde­
cins de notre Province et, s'ils ont changé 
d'allure, leurs qualités fondamentales demeu­
rent les mêmes. 

En 1930, dans une partie de péninsule privée 
de chemin de fer, une enquête discrète révé­
lait que tout médecin fixé en cette région avait 
un revenu annuel de trois mille cinq cents 
dollars. 

Si l'on tient compte de la vie simple et fru­
gale que ces médecins sont nécessairement 
obligés de mener, ces revenus sont plus que 
suffisants pour leur assurer une modeste ai­
sance, autour de la cinquantaine. Aussi s'en 
contentent-ils. Et bien d'autres médecins de 
ville s'en contenteraient, s'ils voulaient échan­
ger la vie tourmentée qui les tue, contre la vie 
saine et avantageuse de la campagne. Mais ils 
ne le veulent pas. Et ils ne le veulent pas, 
parce que la mentalité du médecin de cam­
pagne leur fait totalement défaut. 

N'allez pas croire que nous parlions ici à la 
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légère. Depuis vingt-cinq ans, nous avons 
personnellement essayé d'orienter vers nos 
plus belles campagnes canadiennes ce que nos 
villes comptaient d'excellents médecins sans 
clientèle. Us sont tous revenus, après quelques 
mois de succès relatifs et d'ennuis insurmon­
tables. « J'aime mieux manger du pain sec et 
boire de l'eau claire en ville que de demeurer 
plus longtemps à la campagne », disait l 'un 
d'eux; et c 'est la confession qui résume tous 
les autres aveux. L a raison de cette incompa­
tibilité, la voici. 

Le médecin qui se destine à la campagne y 
est attiré de longue main, et pour des motifs 
qui n'ont rien de commun avec la recherche 
de l 'aisance ou de la fortune. Dès les premières 
années de sa cléricature, il y a songé sérieuse­
ment et a préparé son avenir en conséquence. 
Il a même généralement décidé de s'établir à 
la campagne avant de commencer ses Cours 
universitaires. Il s 'y est senti att iré par tout 
ce que cette vie comporte de charmes, et 
même d'inconvénients à certains points de 
de vue, et il a entendu dans son âme, au fond 
de sa conscience, comme un appel véri table, 
comparable à celui de la vocat ion religieuse ; 
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il a compris que cette vie de fatigues et de 
labeurs pénibles, entremêlée de longs silences 
et de chants d'oiseaux, de longs hivers et de 
chauds étés, de soirées interminables, sans 
théâ t re , sans joutes , sans vues parlantes, sans 
aut re distraction bien souvent que le replie­
ment sur soi-même et sur des livres, était 
celle qui convenait à son amour intérieur du 
silence, de l 'étude et de la paix. 

E tud ian t , il s'est préparé à vivre dans l'iso­
lement, éloigné des centres universitaires, 
éloigné des hôpitaux, éloigné des maîtres, seul 
avec son pat ient , seul en face de la douleur 
qui cons tamment lui criera : « Soulage-moi ! s> 
Il a t rempé son caractère. Il a fortifié son juge­
ment . Il s'est hab i tué à faire acte de médecin 
sans témoin, au meilleur de sa connaissance 
mais avec prudence, sans témérité. Il a pris 
des notes multiples dans le bu t de s'en servir 
plus ta rd . Il s'est ménagé de faciles entrées 
auprès de ses maîtres qu'il consultera par 
correspondance au besoin, et il s'en est allé 
vivre à la campagne, s'enrichissant de toutes 
les pensées larges et généreuses qu'elle inspire, 
bien plus encore que de sa profession. Voilà 
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pourquoi, en général, il est si heureux et si bon 
médecin. 

Économe et se contentant de peu, il ar­
rive assez tôt à l'aisance. Sa maison spacieuse 
et confortable est entourée de jardins. Il cultive 
les plus belles fleurs et récolte les meilleurs 
fruits. II a une bibliothèque à jour, des bureaux 
bien outillés et une pharmacie bien garnie. 
Il est au premier rang de sa paroisse, désigné 
pour aider aux autres, le mieux disposé à se 
montrer généreux, le plus instruit générale­
ment ; esprit ouvert, homme de principes, 
il prêche d'exemple, et t rès tôt il recueille la 
récompense de son dévouement. Les cheveux 
a peine grisonnants, il s'assied au banc de 
l 'Œuvre de la Fabrique et devient, au besoin, 
Maire de la Municipalité. Il patronne les ini­
tiatives locales, organise des soirées de famille, 
des caisses populaires, des congrès agricoles. 
D'après nos plus beaux souvenirs d'enfance, 
cet homme personnifie ce qu'il y a de plus 
respectable. 

Des loisirs d'étude et de t ravaux person­
nels, il en a « à la brasse ». Il les emploie à 
répandre sa réputation d'homme de science 
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et d 'homme d 'ac t ion . Souvent il a à lutter 
contre les t e n t a t i o n s de la politique qui ab­
sorbe plusieurs de ses confrères. Ce n'est pas 
un mal. Au Pa r l emen t ou à la Législature, il 
devient bien v i te le champion de toutes les 
bonnes causes, et les honneurs publics ré­
compensent ordinairement ses efforts. De pé­
ché mignon, à côté de la bouteille, il n'en a 
plus. Il s'est r endu austère dans la grande 
lut te pour la t empérance . 

Au surplus, le principe premier de sa voca­
tion l ' amour de la douleur pour le simple 
plaisir de la soulager ou de la guérir - il en 
est tou t imprégné . Il veut être le grand ami 
de la souffrance, et non pas simplement un 
distr ibuteur d e médicaments. Il sait d'ins­
t inct et d 'expérience que le bon diagnostic et 
la belle o rdonnance ne sont que des facteurs 
secondaires d e la guérison. Il croit faire davan­
tage avec sa poignée de main et son sourire 
rassurant ; e t il a raison car il est psychologue 
a u t a n t que médec in . Auprès de tous ses mala­
des il fait g r a n d e la par t du sentiment. Il se 
prête tout en t i e r , et s'il vieillit vite « c'est 
parce qu'il d o n n e à chacun d'eux un peu de 
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son énergie et de son cœur. Idéal dont se sont 

rapprochés les grands médecins de tous les 

temps -, et qu'incarne encore fidèlement le 

médecin de nos blondes campagnes canadien­

nes. 



LE M É D E C I N D E V I L L E 

Indépendamment des professeurs de car­
rière et des spécialistes, les médecins de ville 
forment l'un des plus importants groupes de 
la profession, par le nombre et la qualité ; ils 
sont remarquables par l 'endurance dont ils 
font preuve, par leur dévouement aux souf­
frances du peuple, par les tâches ardues qui 
leur incombent, par la somme incommensu­
rable de travail qu'ils fournissent sous forme 
de courses harassantes, de réponses à de 
multiples appels, de veilles accablantes, de 
soucis de toutes sortes, plus ou moins rétri­
bués. 

Le médecin de ville est le tâcheron de la 
profession, l 'homme de peines, au sens le 
plus strict du mot. On at tend tou t de lui et 
il ne doit répondre que par un sourire, s'il 
ne veut pas être détrôné dans l 'estime de ses 
clients. C'est l 'homme toujours au poste du 
devoir, toujours présent, qui n ' a jamais le 
t emps de se reposer, qui ne prend jamais de 
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vacances et qui tombe, généralement tout 
d'un coup, dans l 'accomplissement du < ter­
rible quotidien au chevet d 'un malade com­
me l'Honorable John J . Guerin ; dans son 
automobile comme Eugène Virollc ; ou dans la 
rue comme Séverin Lachapelle ou Henr i Du-
fresne. 

C'est lui qui, en temps d'épidémie, se prive 
de manger des journées entières, de sommeil 
des semaines durant , et qui paye de sa vie la 
fidélité aux devoirs professionnels ; de ces 
médecins on en vit tomber une t rentaine à 
la fois, durant l'épidémie de grippe espagnole 
en 1918. 

Le médecin de campagne qui fait une course 
de vingt milles, en carriole ou en automobile, 
pour répondre à un appel, fait, en somme, une 
promenade salutaire, sinon reposante. Le mé­
decin de ville fait aussi ses vingt milles pa r 
jour, mais il lui faut pour cela accomplir vingt 
courses différentes, monter et descendre vingt 
ou trente escaliers, et à la fin du jour , entre 
sept et dix heures du soir si ce n'est j u squ ' à 
minuit, a t tendre, pour la distribution des 
remèdes et la consultation, l 'ouvrier, l 'homme 
de bureau, la femme de journée ou la midi-
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net te , qui n 'ont que ce temps-là de libre pour 
venir chez leur médecin. 

Est-il , pour le médecin de ville, une seule 
nui t sans qu'il soit consulté au téléphone ? 
La pilule n 'a pas fait effet. Le malade ne dort 
pas ou s'agite. Il délire parfois. C'en est t rop. 
Il faut savoir immédiatement ce que le mé­
decin en pense. E t celui-ci de répondre, de sa 
voix la plus douce : « Soyez sans inquiétude, 
j ' i r a i demain mat in ». E t jusqu 'au matin, c'est 
fini : le médecin ne dort plus. Le lendemain, 
il reprend sa tâche habituelle avec le même 
sourire, et personne ne songe à la nuit passée. 
Le médecin seul en supporte le poids. 

E n vertu de l 'adage qui veut que l'ensei­
gnement soit la meilleure façon de s'instruire, 
pour se tenir au courant de la science sempi-
ternellement en évolution, Guerin enseignait 
la pathologie, Lachapelle la pédiatrie, Virolle 
l ' anatomie et Dufresne la physiologie. Ils fu­
ren t les privilégiés de leur groupe. Mais les 
au t res ? Où, quand, prendront-ils les heures 
indispensables à l 'étude ? E t s'ils ne les pren­
nen t pas , qu 'en diront ou que deviendront 
leurs meilleurs clients, ceux qui ont de la 
fortune, qui payen t bien et qui en veulent 
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pour leur argent ? Ils seront les premiers à 
constater si leur bon médecin devient routi­
nier, prescrit trop souvent la même formule, 
ou ignore le remède en vogue, le seul qui 
guérisse généralement ! Ils s'en plaindront, 
demanderont une consultation, et, sans résis­
tance aucune, se laisseront glisser entre les 
mains du médecin-consultant. 

C'est là la grande épreuve professionnelle 
inévitable que subit le médecin de ville ; et 
de la façon dont il réagit dépend son orienta­
tion définitive pour l 'avenir. S'il est conva incu 
alors, comme la plupart le sont, qu' i l lui 
importe de sacrifier à l 'étude quelques heures 
tous les jours, il restera bon médecin et 
ménagera sa réputation et sa vie. S'il se croit 
obligé de donner tout son temps au t ravai l 
lucratif, il deviendra sûrement routinier, âpre 
au gain et il pourra malheureusement, par la 
suite, tomber dans l 'un ou l 'autre de ces abus 
de confiance contre lesquels l'étude et le 
respect de soi sont l 'unique sauvegarde. 

La clientèle absorbante, l 'étude journalière 
des progrès de la science, la visite des hôpi­
taux, la fréquentation des sociétés médicales, 
des congrès, des maîtres, se partagent habi-
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tuel lcment la vie du bon médecin de ville. 
Mais il a l'âme t rop haute et le cœur trop bien 
placé pour rester insensible aux misères de 
toutes sortes dont il est le perpétuel témoin. 
Les progrès a larmants de la tuberculose, la 
mortal i té infantile, les taudis malsains, l'hy­
giène sous toutes ses formes ont particulière­
ment at t iré son attention depuis toujours. 
On peut dire, sans faire violence à l'histoire, 
que cet homme fut le précurseur de toutes 
les œuvres sociales qui se ra t tachent à l'hy­
giène, dans la Province de Québec. 

Malheureusement pour lui, la création des 
grands dispensaires dont bénéficient les mères, 
les enfants, les avariés et les tuberculeux a 
précédé ou accompagné la crise dont nous 
souffrons. Les revenus habituels de ce médecin, 
déjà compromis par la dureté des temps, sont 
lourdement affectés par la création des Con­
sultat ions, par la loi des accidents du travail, 
et ils le seront peut-être davantage par les 
législations sociales à venir. Le médecin de 
ville saura bien être à la hau teur de sa tâche 
alourdie ou allégée, et supporter les épreuves 
d 'un nouveau genre, en songeant que le bien 
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commun ne s'effectue jamais qu 'au dé t r iment 
du bien particulier. 

Par ailleurs, il n'est pas dans son caractère 
d'être un homme avide d'argent. Il n 'est pas 
non plus un homme d'affaires. On le lui a assez 
reproché pour qu'il le sache et qu 'on puisse 
le répéter, mais cette fois à titre de compli­
ment. C'est un altruiste dans la plus belle et 
la plus pure acception du mot. Il n 'y a pas que 
lui dans le monde, il le sait ; et quand la machi­
ne va, tou t va. Mais que l 'eau vienne à man­
quer, il est assez généreux philosophe pour se 
consoler en pensant qu'elle alimente un autre 
moulin. 

N'est pas qui veut ce médecin de ville dont 
nous parlons. En plus de la science, de la haute 
éducation intellectuelle et morale requises, 
il faut être armé d'un courage et d 'une énergie 
plutôt rares pour consentir, de propos délibéré 
et avec connaissance de cause, à mener cons­
tamment un tel t ra in de vie. 

Celui qui se sent apte à cette lourde tâche 
et qui l 'accepte n'est sûrement pas le premier 
venu. Il a entendu, lui aussi, un appel irrésis­
tible, et ce n 'est pas sans prémédita t ion qu'il 
s'y est préparé et qu'il s'y dévoue. Sa fidélité 
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constante à tous les devoirs en est la preuve, 

et l'estime de ses semblables, sa récompense. 

De tous les groupes sociaux professionnels, 

il n'en est guère de plus noble et de plus admi­

rable que cette phalange innombrable de mé­

decins de villes et de faubourgs, hommes de 

science, hommes de principes et hommes 

d'action, hommes avertis, hommes charmants, 

au cœur large et dévoué, qui se dépensent 

sans compter, jour et nuit, qui se tuent pour 

les autres, sans autre souci que celui de guérir 

quelquefois, de soulager souvent et de consoler 

toujours. 



LE M É D E C I N MAL D O U É 

C'est en ville principalement que l'on trouve, 
se bousculant les uns les autres, la catégorie 
malheureuse des médecins mal doués, qui ont 
pu acquérir la science nécessaire, mais qui 
n'ont aucune ou si peu — des qualités in­
dispensables pour exercer l 'art de guérir. 

Bonnes gens par na ture , ils se sont aventu­
rés dans la médecine sans savoir où ils allaient, 
n'ayant consulté personne, laissés à eux-
mêmes, manquan t au suprême degré d'énergie 
cl d'initiative, ne sachant jamais prendre une 
décision, trop craintifs et t rop peureux pour 
l'exécuter quand ils l 'ont prise. 

' D'aucuns ne savent pas rester provisoire­
ment dans l 'expectative. 

D'autres ne savent pas donner une consul­
tation, examiner un malade, prescrire un 
médicament, encourager, inspirer confiance. 

Certains d 'entre eux sont d'un mutisme 
déconcertant ou d 'un verbiage intarissable. 
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Le client qui les consulte une première fois 
se promet bien de ne plus les appeler. 

Quelques-uns exaspèrent le client par leur 
gaucherie ou leur sans-gêne. 

D'autres, enfin, ne peuvent jamais sur­
monter leur pruderie de mauvais aloi. Ce sont 
de perpétuels timides, de perpétuels embar­
rassés. 

Tous ceux-là, on peut dire qu'ils n 'étaient 
pas destinés à être médecins. Ils ont manqué 
leur vocation. 

Ils sont honnêtes, cependant, foncièrement 
honnêtes, et c'est pour cela précisément qu'ils 
sont à plaindre plus qu'à blâmer. Quelques-
uns refont leur vie dans un autre milieu. La 
plupar t changent de quartier tous les ans, et 
végètent. 

Il arrive que l'on parvienne à en décider 
quelques-uns à s'établir à la campagne. Alors, 
leur isolement et la nécessité d'agir réveillent 
chez eux un savoir-faire nouveau. Ils réussis­
sent à se tirer d'affaire, mais la hantise de la 
ville ne les quit te jamais. Ils y reviennent 
tous : les moins constants ou les plus mélan­
coliques après six mois, d 'autres après un an, 
après dix ans, après trente ans. Tous, tous, ils 
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reviennent à la « Mecque » de leur enfance, 
de leurs souvenirs et de leur cœur. Le résul ta t 
final est inévitable et prévu. Pour rester à la 
terre et l'aimer, il faut en être issu. L 'enfant 
des villes ne deviendra jamais colon, et le 
médecin de faubourg n 'a rien de commun avec 
celui de la campagne. 



L E MAUVAIS M É D E C I N 

Il y a quelques autres médecins qu'il importe 
de signaler à nos jeunes étudiants, non à t i t re 
de modèles, mais dans un but d'immunisa­
tion : puissent nos médecins ne jamais ressem­
bler à ceux dont nous devons dire un mot. 

Il y a les fils à papa qui n 'ont étudié la méde­
cine que pour porter le titre de « Docteur ~. 

Il y a les mauvais étudiants qui finissent 
toujours par devenir de mauvais médecins. 

Il y a la cohorte des indolents, des viveurs 
qui ne savent jamais pourquoi ils sont ce qu'ils 
sont. 

Un jour ou l 'autre, ces médecins essaieront 
de se créer une clientèle, mais le bon sens popu­
laire s'éloignera d'eux. Pour réussir, ils auront 
alors recours à tous les artifices d 'un mercan­
tilisme raffiné. Ils donneront des consultations 
gratui tes mais exigeront qu 'on leur paye 
quinze dollars de médicaments. Ils feront des 
prescriptions telles, que leur signature soit 
une note de crédit. Ils fonderont de petites 
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cliniques qui ne seront que des attrape-nigauds. 
Ils annonceront leur spécialité de préférence 
dans les journaux de la banlieue et il arrivera 
un jour où ils mettront, sur le marché des 
incurables, un spécifique pour toutes les 
maladies. A h ! les mauvais médecins ! les mau­
vais médecins ! Dieu vous préserve de leur 
négoce et de leurs machinations ! Us parais­
sent nombreux quand on les voit se dresser 
avec impertinence contre les Institutions qui 
combattent leurs agissements; mais, en réa­
lité, ils ne sont qu'un pet i t nombre qui a 
échappé au contrôle répressif de leur Corpo­
ration. 

Enfin, pour tout dire, il y a les Amoraux, 
qui, non contents de spéculer sur les maladies, 
spéculent encore sur les vies. De tout temps, 
ils furent des malfaiteurs de la société, ceux 
dont tous les peuples eurent à rougir. 

De ces deux dernières catégories, nous au­
rions mieux aimé ne rien dire ; mais il importe, 
semble-t-il, de les signaler, ne fût-ce que pour 
clouer au pilori ces hommes dangereux. Nous 
empêcherons ainsi la propagation de leur œu­
vre néfaste. Nous aurons fourni les avertisse­
ments voulus au jeune homme pénétré d'idéal, 
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qui s'achemine vers la grande carrière ; nous 

l'aurons prévenu contre ces négociants de bas 

étage, ces «. morticoles • qui s'évertuent à 

faire de leur profession un commerce ou un 

coupe-gorge, d'autant plus dangereux qu'ils 

sont couverts par un diplôme universitaire et 

par une licence provinciale. 

Ces catégories de professionnels, qui n'ont 

du médecin que le nom, et de la dignité du 

savant que le titre, se sont recrutées parmi 

ceux qui n'étaient pas préparés, par des vertus 

acquises et des convictions profondes, à 

subir les coups de la concurrence, à attirer 

par devers eux la clientèle. Cette clientèle sé­

rieuse ne se recrute point par le charlatanisme, 

mais par le crédit: scientifique et moral que 

procure la fidélité au grand principe médical: 

« le dévouement à la souffrance. » . 

Fermons ce paragraphe et tirons le rideau 

sur ce spectacle dont les acteurs sont heureu­

sement peu nombreux. 



LE MÉDECIN, HOMME DE SCIENCE 

Au Cercle Universitaire de Montréal, le 
samedi 11 février 1933, le Docteur Ernest 
Rist, médecin de l'hôpital Laënnec de Paris, 
invité d'honneur au congrès du Collège des 
Médecins d'Amérique, énonçait, comme une 
maxime universellement admise, que le mé­
decin doit à son client une science complète 
et constamment renouvelée. Il s'exprimait à 
peu près ainsi : 

« Le médecin doit à son malade une science sûre, 
avertie, un dévouement empressé, un souci de sa santé 
qui ne se démente pas. Il a l'obligation de se tenir au 
courant de la science. Sous aucun prétexte d'honoraires, 
il ne doit refuser ses services à un malade. Les médecins 
qui comptent plusieurs années de pratique ne devraient-
ils pas guider les jeunes et leur enseigner davantage 
leur devoirs ? )) 

(LES JOURNAUX). 

C'était parler d'or, et il nous est agréable 
de rappeler et de commenter ces propos 
encore présents à la mémoire des nombreux 
médecins qui les ont entendus. 
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La gravité des intérêts confiés à la médecine 
suppose, chez celui qui l'exerce, une science 
suffisante, et lui fait une obligation très 
str icte de la posséder et de la tenir constam­
men t à jour. Il ne faut pas, en définitive, 
chercher ailleurs que dans sa science la raison 
des succès véritables du médecin. Sans doute, 
bien d 'autres qualités lui sont indispensables. 
Hâtivement ' , nous en avons signalé plusieurs 
au cours de cette t rop brève é tude ; mais la 
science a cet te double part iculari té qu'elle 
fera généralement pardonner ou oublier les 
au t res défauts, les autres carences, et qu'elle 
est d 'une nécessité de justice. 

On ne saurait t ou t de même pas exiger du 
médecin, pour chacun des cas qu'il a à traiter, 
les connaissances et l 'habileté d 'un spécialiste. 
Ce serait prendre l'exception pour la règle, 
et rendre impossible l'exercice de la médecine. 
« Mais , il faut qu'il possède une science et 
une habileté ordinaires, relat ivement aux 
cas qui se rencontrent habituellement dans 
le milieu où il prat ique. » (Mouraud et La-
vrand , Le Médecin chrétien, page 28.) 

Ce t t e science ordinaire, il l 'a acquise à 
l 'Université. Son diplôme de docteur en méde-
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cine et sa licence provinciale en font foi. Il a 
maintenant le devoir de se tenir au courant 
des derniers progrès. Comment s'y prendra-
t-i l? 

La vie du médecin est essentiellement une 
vie faite d'imprévus. Impossible pour lui de 
rédiger à l 'avance un horaire régulier, avec des 
moments déterminés pour les études person­
nelles, pour les récréations, pour les repas, pour 
le sommeil. Il est l'esclave de la clientèle. Il 
doit répondre à tous les appels, à l ' instant même 
où ils ont lieu. Il suffit d 'avoir été, une fois ou 
l 'autre, convié à sa table ou à ses soirées de 
famille, pour comprendre le décousu habituel 
de son existence. C'est parfois au moment 
même où il sera plongé dans l 'étude, escomp­
tan t quelques heures de répit , qu'il devra sau­
ter dans son automobile pour une longue 
course, s'il exerce à la campagne, ou pour un 
séjour de quelques heures, dans un taudis de 
faubourg ou chez un malade de la hau te so­
ciété, s'il exerce en ville. 

En dépit de cette vie sans règlement, il lui 
faut demeurer un homme de science: sans cela 
nous ne saurions jamais t rop le répéter, il glis-
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sera dans la routine, ne fera qu'effleurer les 
maladies et ne t ra i te ra que les symptômes. 

Il lui importe donc, au plus hau t point, d'C-
t re un •>• scientifique ~ avide de s'instruire, sou­
cieux de se tenir au courant des idées, de pro­
fiter de tous les moments libres et de toutes 
les occasions pour augmenter ses connaissan­
ces et mettre à profit celles qu'il a acquises. 
Ce t te mental i té transformera chacun de ses 
malades en un intéressant sujet d'observation, 
et l 'ensemble de ses clients lui constituera une 
clinique précieuse. 

Le travail personnel est assurément le plus 
profitable et le plus intéressant, et c'est à celui-
là que le médecin de t ou t âge doit consacrer 
ses meilleurs loisirs. Après avoir minutieuse­
ment examiné son malade, il notera avec soin 
tou t ce qu'il au ra constaté, et à moins d'évi­
dence, il réservera son diagnostic, afin de le 
compléter ou de l'affermir par l 'étude. 

Sans doute, le jeune médecin a des tâtonnements 
et des incertitudes ; l'application des principes généraux 
aux faits particuliers provoque en son cœur plus d'une 
palpitation ; il ne reconnaît pas toujours les symptômes 
tels qu'on les lui a enseignés à l'école ; les magnifiques 
promesses de la thérapeutique lui apparaissent plus 
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d'une fois fallacieuses ; il s'aperçoit que la nature se 
dérobe elle-même souvent ; la transition des cadavres 
de l'amphithéâtre aux êtres v ivant s le trouble ; la ren­
contre de complications dans les maladies rebelles à 
toute médication l'agite et le plonge dans la perplexité, 
l'incertitude. N' importe ! Il avance . Désireux de con­
quérir la renommée, de goûter le premier fruit de ses 
travaux ; il observe scrupuleusement les règles de l'art, 
il examine avec une attention extrême, il prend l'avis 
de ses maîtres, il supplée, en un mot , à la brièveté de 
son expérience par un zèle industrieux. 

( S C O T T I ) . 

Ce zèle industrieux don t parle Monsei­
gneur Ange-Antoine Scott i , dans son « Méde­
cin Chrétien », page 320, restera la quali té 
maîtresse du bon médecin, tou te sa vie. 

Pour al imenter ce zèle et lui donner de la 
consistance, il aura soin de revoir, année par 
année, la part ie théorique de l 'enseignement 
universitaire, de fréquenter, s'il le peut , l 'am­
phithéâtre d 'anatomie et les laboratoires, et, 
plus que tou t le reste, de suivre les cliniques 
des hôpitaux. 

La fréquentation des hôpi taux est, pour le 
médecin de t ou t âge, l'école par excellence. 
C'est là que sont pour ainsi dire étalés, les uns 
à côté des autres , les tableaux vivants de tou-
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tes les maladies. E t c'est là que l'on entend 
la phrase ou le mot qui éclaire et qui élargit, 
à maintes reprises, l'horizon de nos connais­
sances. 

Le vulgaire s'explique mal pourquoi t an t 
de jeunes médecins s 'honorent d'être admis à 
exercer leur a r t gratui tement dans les services 
hospitaliers. L a raison en est pour tan t t rès 
simple. Leur admission en ces services est déjà 
un certificat de compétence et une recom­
mandat ion pour la clientèle. Les maîtres ne 
confient pas aux premiers venus le soin de les 
remplacer. E t puis, l'école que ces jeunes mé­
decins y t rouvent , les leçons qu'ils entendent , 
le milieu qu'ils fréquentent sont pour eux, 
pour tous les médecins, le s t imulant par excel­
lence. « Dis-moi qui tu hantes, je te dirai qui 
tu es » : l 'adage a sa place ici, mieux encore 
que pa r tou t ailleurs. 

« Défiez-vous des médecins qui ne fréquen­
ten t jamais les Sociétés médicales et qui ne 
racon ten t leurs succès qu 'à leurs clients », 
disait, un jour, l'excellent praticien que fut le 
Professeur Catellier, de Québec. 

De plus en plus, nos Sociétés médicales évo­
luent et prennent un caractère essentiellement 
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scientifique. Les médecins ne se réunissent plus 
pour le simple plaisir de se rencontrer, de 
banqueter et de parler de mesquins intérêts 
professionnels. Ils s'organisent en sociétés par­
faitement constituées ; ils se réunissent à da t e 
fixe ; ils ont un ordre du jour dont les princi­
paux articles sont généralement la conférence 
d'un maître, les questions et les objections de 
ceux qui l 'écoutent. Quand le maître n 'y est 
pas, des membres de la société, choisis à l'a­
vance, font les frais scientifiques de la réunion, 
par des communications t ou t à fait person­
nelles et originales. Ces réunions sont toujours 
un stimulant et un réconfort. Il faut en ê t re . 

Les Congrès de Médecins ne sont plus à 
désirer. Ils se succèdent si rapidement qu'il n ' y 
a que l 'embarras du choix. Bienheureux qui 
peut et qui sait en profiter ! A défaut de pré­
sence à tous ces Congrès qui const i tuent les 
véritables assises de la science canadienne, 
toujours éclairée par la science universelle des 
délégués européens, sur tout de ceux de la 
Vieille France, il reste la nécessité de lire, d'é­
tudier et d'approfondir les rappor ts qui en 
sont faits. 

La Revue Médicale, à laquelle tou t bon mé-
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decin se fait un devoir de s 'abonner, est l'or­
gane officiel qui renseigne non seulement sur 
la t eneur des Congrès canadiens, mais encore 
sur t o u s les autres, et qui t ient constamment-
la curiosité scientifique du médecin en éveil. 
Y collaborer doit être considéré comme un 
g rand honneur, quand on le mérite ; la lire 
habituel lement est un devoir ; la conserver 
pour s'en inspirer au besoin est une nécessité. 

Enfin, une bibliothèque bien choisie cons­
t i tue ra l'arsenal du médecin soucieux de se 
tenir à la page et de faire figure de >> scienti­
fique », en présence de n'importe quelle diffi­
cul té ordinaire. 

Si, pa r ailleurs, il a laissé à l 'Université le 
souvenir d'un élève plutôt studieux et intel­
ligent, ses maîtres seront heureux de venir à 
son aide, par correspondance s'il est éloigné, 
pa r leurs conseils ou leurs consultations s'il est 
à leur portée. Le bon médecin, si jeune soit-il, 
a le flair des consultations nécessaires. Il y au ra 
recours au besoin, sans trop craindre que son 
ma lade lui échappe ; car en ceci comme en 
t ou t e chose, il y a la manière ; et, d ' inst inct , 
il connaî t ra la manière de consulter ses m a î t r e s 
et de garder la confiance de ses clients. 



46 LES MÉDECINS 

Excellent médecin, homme de science, on 
peut donc le devenir uniquement par l 'é tude 
et l 'observation, sans avoir nécessairement à 
sortir de son pays ; on use des moyens que 
nous venons d'indiquer t rop brièvement, et 
l'on met constamment à profit le zèle indus­
trieux. De multiples génératiens nous ont 
donné ce grand exemple. Mais les temps sont 
changés, avons-nous dit ; et c'est un fait iné­
luctable. 

Il est de mise, main tenant , d'aller voir, de 
temps en temps, ce qui se passe aux É t a t s -
Unis, dans l'Amérique du Sud ou en Europe . 
C'est très bien. A certains points de vue, c'est 
indispensable. 

Tout médecin doit, un jour ou l 'autre, 
effectuer ce qu'il appelle son voyage d 'é tudes 
à l'étranger. N'en rapporterait-i l qu 'un nou­
veau genre de fatigues et des distractions mul­
tiples, que cela lui serait encore profitable. 

Mais n'oublions pas que les maîtres de de­
main, au sein de notre profession, seront sur­
tout ceux qui, par leurs ta lents , leurs succès 
universitaires, ou leur fortune personnelle, ont 
eu l'immense avantage de compléter de solides 
études par un stage plus ou moins prolongé, 
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auprès des grands Maîtres de la science en 
Europe . 

N'oubl ions pas non plus qu'une bourse de 
faveur, qu'elle soit accordée par l 'Université, 
par l ' É t a t ou par tout autre Institution, n'est 
pas une promesse de rente viagère. C 'es t une 
récompense comparable à un prix d'excellence 
ou à une médaille d'or, fort encourageante 
pour l 'avenir, mais qui ne garantit rien. Celui 
qui en est bénéficiaire est toujours tenu de 
faire ses preuves, dans la pratique générale 
ou spécialisée à laquelle il se destine, et il doit 
savoir attendre, patiemment et parfois long­
temps, que ses quali tés professionnelles, forti­
fiées par l 'expérience le désignent à l 'attention 
de ses compatriotes, de ses confrères et de son 
Univers i té . 



LE MÉDECIN, HOMME DE PRINCIPES 

La plus grande erreur que puisse commettre 
le jeune homme qui se destine à la médecine, 
c'est celle d'écourter ses études classiques sous 
prétexte de gagner du temps. C'est toujours 
aux dépens de la philosophie qu'il commet 
cette erreur, et même s'il a gagné du temps, 
toute sa vie de médecin s'en ressentira. Avant 
d'être médecin, il faut être un homme. C'est 
par la philosophie qu'on le devient. Aucune 
science, aucune vie ne peut se passer de philo­
sophie. 

L'étude de la philosophie est tellement im­
portante pour le médecin que les éducateurs 
songent depuis longtemps à la rendre obliga­
toire, soit durant l'année prémédicale, soit 
tout le long des cours universitaires, par 
« doses filées » comme on dit en thérapeutique. 

En France, il y a déjà plus de vingt ans, le 
Docteur Maurice de Fleury, cité par le Doc­
teur Vincent, (Le Médecin, page 315), 
écrivait cette page impressionnante : 
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Je voudrais que l'on créât dans toutes les facultés 
de médecine une chaire de Psychologie médicale que 
l'on confierait à un homme de haute culture, d'esprit 
net et de sens rassis. Il enseignerait l'histoire de l'esprit 
humain à la recherche des fonctions du cerveau, nos 
connaissances actuelles en psychologie physiologique, 
le pour et le contre dans les grands problèmes dont 
l'humanité ne cessera jamais de s'émouvoir. Il leur 
dirait l'infinie petitesse de l'homme, misérable insecte 
rampant sur la goutte de boue figée qu'est notre terre 
parmi l'effroyable immensité des mondes... Ne doutez 
pas que le niveau moral de la profession n'en fût singu­
lièrement élevé. Tout ce noble savoir procurerait à nos 
esprits un dédain de l'action irréfléchie, un amour moins 
aveugle du lucre, un pur orgueil de notre dignité, la 
conscience exacte de notre force malgré la modicité 
de nos moyens. 

Voilà qui est très bien pour le perfectionne­

ment intellectuel et moral du médecin lui-

même ; mais il y a plus. La philosophie qui 

devise des causes premières et secondes, des 

contingences et des ambiances de la vie, est 

un indispensable moyen de succès pour le 

médecin ; et voici pourquoi. 

Tout malade, quelque peu instruit soit-il, 

est un philosophe qui s'ignore. Philosophe, le 

plus souvent, qui ne se rend pas compte des 

raisons ultimes de la vie, du pourquoi des 
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choses, des mystères scientifiques ou réels qui 
nous entourent, mais que la maladie incite à 
s'interroger et à poser des questions. C'est le 
médecin qui est appelé à répondre à ces ques­
tions, la plupart du temps, et de la façon dont 
il se tire d'affaire dépend en grande partie sa 
renommée. C'est à ce point de vue surtout 
qu'il importe au médecin d'être bon causeur, 
après avoir été grand liseur et fin observateur. 
Toutes ces qualités se touchent, et l'ensemble 
forme l'homme de bonne société que doit 
être le médecin. 

Mais encore faut-il que sa philosophie soit 
saine, en possession de l'histoire de l'esprit 
humain, au courant des connaissances actuel­
les de par le monde, et que le médecin puisse 
en causer raisonnablement, sinon en analy­
ser tous les pourquoi. 

La psychologie du médecin, surtout, la­
quelle se confond avec la méthode d'obser­
vation, doit être sûre et raffinée. D'elle dépend 
très souvent le diagnostic, et du diagnostic 
bien établi le malade peut se rendre compte. 
Alors sa confiance et sa guérison en dépen­
dent. 

Le médecin n'aura pas que des pseudo-
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philosophes comme clients. Les plus belles 
heures de sa vie s 'écouleront dans la société 
d 'hommes plus ins t ru i ts que lui-même, plus 
avertis, meilleurs psychologues, moralistes 
profonds, l i t térateurs , scientifiques, ar t is tes 
divers, ou hommes du monde à idées très lar­
ges dont la fréquentat ion sera t ou t à son avan­
tage, et pour lesquels il lui impor te ra encore 
d'être de bonne compagnie. Il gardera de ses 
rapports professionnels avec de telles gens des 
souvenirs inoubliables, et pour savoir com­
ment il peut ê t re utile aux au t res , il n ' au ra 
qu 'à se rappeler tou t le bien que les aut res 
lui auront fait. T o u t s 'apprend, d a n s ce bas 
monde, et bien peu de personnes peuvent se 
vanter de n'avoir j amai s été inspirées par les 
autres. 

La grande force du médecin canadien-
français, c'est sa doctr ine cathol ique, la foi 
de ses pères dont il est le dépositaire. Personne 
ne lui a encore p rouvé que la science ou la 
raison soient en désaccord avec sa foi, et c'est 
toujours avec u n sourire moqueur qu ' i l écoute 
l'exposé des systèmes scientifiques qui ne s'ac­
cordent pas avec elle. Il est a v a n t t o u t con­
vaincu que, pour vivre en paix avec soi-même, 
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il faut savoir d'où l'on vient et où l'on va. Sa 
foi le lui enseigne, et il oriente sa vie profes­
sionnelle autant que sa vie privée de façon à 
n'être jamais en désaccord avec sa foi. 

Mais il y a des exceptions à la règle générale. 
Il ne faut pas se le dissimuler, les causes ordi­
naires de l'abaissement du niveau de la foi 
ont fait leur œuvre, dans notre pays comme 
ailleurs. Ce n'est pas sans raison que l'on ap­
pelle déjà le xxe siècle « le temps de l'igno­
rance en matières religieuses ». Les préjugés, 
les passions, le respect humain et l'indiffé­
rence ont peut être affecté notre milieu plus 
profondément que bien d'autres. En voulant 
faire les honneurs à la science, nous avons fait 
bien des concessions à l'incrédulité. Nous en 
recueillons aujourd'hui les fruits. Les cœurs 
malades sont fanfarons, et sous prétexte d'éta­
lage de force nouvelle, de science qui explique 
tout, on délaisse la doctrine et les principes 
premiers de la religion catholique. On s'en 
rapporte à la morale libre et à l'honneur pro­
fessionnel, pour garantir de la moralité et de 
l'honneur du médecin. Vains mots et vains 
efforts. Il n'y a pas, il n 'y a jamais eu et il n'y 
aura jamais de principes solides sans religion. 



53 

La religion elle-même, en tant qu'elle mani­
feste extérieurement les principes premiers 
auxquels nous nous attachons, avons-nous 
pour elle la vénération qui convient ? Sommes-
nous parmi ses véritables adeptes dont elle n'a 
jamais à rougir ? La défendons-nous ? Pou­
vons-nous la défendre? Écoutez plutôt. Ce 
qui suit est vrai chez nous comme en France. 

Nous, les catholiques de ce temps, avons-nous la scien­
ce religieuse qui est nécessaire à notre sanctification per­
sonnelle, et qui serait si utile à notre action sur la 
société, au milieu des théories d'impiété sans cesse re­
naissantes et dans l'immense désordre intellectuel où 
s'agitent les esprits ? Sur les points essentiels de la 
doctrine, possédons-nous autre chose que des formules 
plus ou moins vagues ? Pouvons-nous défendre ration­
nellement notre foi ? E t serions-nous capables, au 
besoin, de prendre l'offensive dans la lutte ardente des 
idées ? 

Je ne sais s'il faut du courage pour le dire, mais je 
le dirai : Nous vivons plus de traditions que de science, 
et si nos convictions sont solides, nous aussi, nous 
ignorons trop la Religion. 
(Paul BARBIER , dans L'Ignorance actuelle, page 45). 

De la doctrine qu'il professe découlent, pour 
le médecin, les principes de morale qui lui 
donnent son caractère. C'est à ce point de vue 
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surtout qu'il mérite d'être appelé « un homme 
de principes », « un homme de caractère », 
« un homme de conscience ». 

Le caractère, c'est la volonté fortifiée par 
la raison et les principes — par la foi consé-
quemment et par la religion — allant toujours 
de l'avant, avec patience et courage, à la re­
cherche du bien et du vrai. 

La conscience, c'est la voix de l'âme qui 
nous dit avant chaque action « faire » ou « ne 
pas faire », et après : « bien fait » ou « mal 
fait ». Suit immédiatement le contentement 
intérieur ou le remords. 

La conscience démontre avec pleine évi­
dence l'existence de la loi naturelle, d'un 
législateur souverain qui jugera un jour les 
hommes, les récompensera ou les punira dans 
la mesure où ils auront écouté ses prescriptions 
morales. 

Homme de principes, homme de carac­
tère, homme de conscience c'est donc tout 
un : Celui qui met en pratique les comman­
dements de la conscience sur laquelle repose 
essentiellement la notion des devoirs profes­
sionnels, celui qui l'écoute ne se trompe pas. 
Celui qui l'étouffé jette à l'eau sa boussole et 
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vogue à la dérive, au gré des passions diverses 
qui se disputent le cœur de l 'homme. Il n 'y a 
pas de milieu. La morale libre et l 'honneur pro­
fessionnel tou t court ne sont que des trompe-
l'œil. Là où il y a de la conscience et des 
principes, les lois sont respectées et l 'honneur 
sauvegardé. Là où il n 'y en a pas, les lois sont 
méprisées ou contournées ; et l 'honneur n 'est 
plus qu 'un vain mot . Le médecin aime la dou­
leur, soigne ses malades, respecte le corps, la 
vie et l'âme de ses clients, dans la mesure où 
il écoute les prescriptions de sa conscience, 
illuminée par la loi naturelle et par les princi­
pes chrétiens. « Il n 'y a point de sauvegarde 
sociale hors des vérités du Décalogue. )) Ce fut 
la conviction de Le Play ; ce fut celle de 
Taine ; « c'est la mienne * disait Paul Bour-
get, qui pour tan t n 'é tai t pas un bigot. 

Les principes du bon médecin sont cons­
t amment en contradiction avec les principes 
du mauvais médecin, et en opposition avec 
ceux du monde qui ne comprend pas, qui ne 
peut pas comprendre tout ce qu'il y a en eux 
de délicatesse et de grandeur. Aussi, la lu t te 
est-elle terriblement rude pour le médecin 
qui, à mesure que grandit sa clientèle, voit se 
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multiplier les occasions de forfaire à ses prin­

cipes. 
Deux de ces principes sur tout doivent re­

tenir l 'at tention du jeune homme qui se des­
tine à l 'étude de la médecine ; ce sont ceux qui 
commandent la chasteté et l 'honnêteté pro­
fessionnelle. 

Pour devenir un médecin tel que nous avons 
essayé de le dépeindre jusqu' ici , il faut être 
résolument chaste de cœur et d'esprit. Il faut 
avoir prat iqué la chasteté. Il faut être résolu 
à la pratiquer toute sa vie, en dépit des mult i ­
ples, et par t rop faciles, et par trop sollicitan­
tes occasions d'y être infidèle. 

Insister davantage sur ce point nous entraî­
nerait hors des cadres que nous nous sommes 
assignés. Nous devions cependant , à ceux 
auxquels nous voulons être utile, faire cette 
importante réflexion. Ils y penseront eux-
mêmes après avoir « sondé leurs reins et leur 
cœur ». 

L'honnêteté professionnelle, c'est, en 
deux mots , toute la vie du médecin. C'est la 
fidélité intégrale à tou tes les prescriptions 
de la conscience. C'est le caractère qui s'im­
prime dans l 'âme et se manifeste au dehors 
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dans la personnalité. C 'es t la mise en pratique 
du principe qui détermine la vocat ion de mé­
decin. C 'es t l 'acceptat ion de ce principe, avant 
toute autre considération. C 'es t l 'amour de la 
souffrance chez tous ceux avec lesquels la vie 
nous mettra en contact , dans le seul but de 
la consoler, de la soulager et de la guérir, pour 
l 'unique contentement intérieur qu 'une telle 
conduite procure. Les autres motifs sont se­
condaires ; l ' intérêt personnel plus que tout 
autre. 

Le médecin qui a décidé de sa vocation à 
la lumière de ce principe ne songe plus qu 'à 
l ' intérêt de son client. Il voit constamment en 
lui l 'homme de douleur auquel il a voué sa vie. 
Il ne pense qu ' à lui. Il ne travail le que pour 
lui. Chacune de ses actions, de ses initiatives, 
de ses démarches, est en liaison constante 
avec celui qui souffre. Son bonheur personnel 
se mesure à l 'aune des services qu'i l lui rend. 

C ' e s t le même principe de l 'amour de la 
souffrance qui donne à la profession elle-même 
son cachet exceptionnel de grandeur, dont la 
dignité extérieure du médecin est le reflet. 

Dignité et honnêteté professionnelle 
se confondent en ce sens que l 'honnêteté est 
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le principe en action, et que la dignité en est 
la manifestation constante dans la tenue, le 
maintien et la conduite du médecin ; cet 
ensemble constitue sa personnalité. 

Dans la pratique, l'honnêteté profession­
nelle met tout en œuvre pour se rendre 
compte, le plus vivement possible, de l 'état 
actuel du patient, de ses antécédents, de 
ses tares, de ce que l'on est convenu d'appeler 
l'histoire du malade ; il met aussi tou t en 
œuvre pour faire le diagnostic de sa maladie 
actuelle. 

Dans la mesure de son savoir, il prescrit 
au malade ce qui convient. 

Il continue à le visiter et à le t rai ter , dans 
la mesure où chaque visite et chaque trai te­
ment est nécessaire au prompt recouvrement 
de sa santé. 

Il l 'avertit à temps de son état cri t ique. 
Il lui conseille les secours de sa religion. 
Il l'invite à régler ses affaires temporelles, 

au besoin. 

En face du danger, il n'hésite j amais à 
avouer son impuissance à conjurer le péril, 
et il demande une consultation. 
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Il se retire, quand il juge que sa présence 
n 'es t plus nécessaire. 

Les abus les plus ordinaires à l 'encontre de 
l 'honnêteté professionnelle sont les examens 
inutiles, les visites multipliées, les prolonga­
t ions de t ra i tements , les certificats de com­
plaisance, les remèdes trop dispendieux, l 'am­
bit ion des cures merveilleuses, les insignifi­
ances gravement étiquetées, le « remède se­
cret le « remède pour la vie ou pour la 
mor t », les annonces et les intrigues pour 
s 'at t irer des clients, le charlatanisme ou l'es­
croquerie sous une forme quelconque, dans 
un bu t d ' intérêt personnel. 

C'est ici que la conscience entre en scène, 
et, de la façon dont le médecin entendra ou 
étouffera sa voix, il deviendra un bon ou un 
mauvais médecin. 

C'est ici que le médecin doit s'abstenir, dès 
que la conscience met en doute son action, et 
qu ' i l doit consulter un moraliste ou un con­
frère, afin de faire tourner ses doutes au profit 
de son avancement scientifique et moral, s'il 
est de bonne foi et d ' intention droite. 

Une belle conscience de médecin est diffi­
cile à acquérir, mais elle n'est pas rare. Elle se 
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rencontre aussi bien chez le praticien des villes 
que chez celui de la campagne, chez le profes­
seur que chez le médecin de faubourg, chez 
le médecin des riches que chez le médecin des 
pauvres. Elle porte habituellement son en­
seigne, celle de la dignité, qui n 'a rien de 
commun avec la présomption, la vani té ou 
la forfanterie. L'œil exercé la reconnaît t rès 
vite, et le premier-venu des pat ients sait la 
distinguer. C'est elle qui , avec la science, 
assure le succès du médecin. 
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Ce serait une erreur profonde que de sup­
poser ou de croire que le médecin, toujours 
esclave de sa clientèle, n 'aurait aucun loisir 
pour penser personnellement et exercer une 
action non médicale autour de lui. E t ce serait 
pour lui une omission regrettable que de ne 
pas envisager son rôle social, nécessaire et 
profondément efficace, avant de se décider à 
entreprendre l 'étude de la médecine. L'étu­
diant nous saura donc gré de considérer briè­
vement ces deux aspects de la question, comme 
conclusion de cette étude. 

C'est sur tout le médecin de ville que nous 
avons montré a t t aché à sa clientèle, du mat in 
au soir et du soir au matin. E n ne voyant que 
le tableau que nous avons tracé, le jeune hom­
me pourrai t peut-être garder l'impression d 'un 
égoïsme professionnel, d 'une vie tellement 
concentrée sur son objet principal, qu'elle ne 
puisse rayonner hors de cette étroite sphère. 
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Nous ne voudrions pas laisser l'étudiant sous 
cette impression. 

En dépit de tout, le médecin aura beaucoup 
de loisirs pour penser à autre chose qu'à sa 
profession, et l'action sociale qu'il sera appelé 
à exercer sera plutôt en concurrence avec ses 
obligations professionnelles. Ses heures de 
loisirs, nous l'avons dit, ne sauraient être 
déterminées à l'avance, mais l'attente de la 
clientèle lui laissera sûrement plus de temps 
libre qu'il ne faut pour satisfaire aux goûts 
d'un homme d'études. L'important sera de 
savoir en profiter, aux moments propices, et de 
savoir s'en détourner quand le devoir l'y con­
traindra. Celui qui le voudra trouvera donc le 
temps d'étudier, de lire et de penser person­
nellement. 

Le ministère même du médecin, par sa na­
ture, est essentiellement une action sociale, 
car tous ses actes, le soin des malades parti­
culièrement, ont une répercussion sur la so­
ciété. Mais que dire de ses consultations de 
bureau qui décident de l'orientation des vies ? 
des examens pour les compagnies d'assuran­
ces ? des certificats de maladie, de vaccina­
tion, de désinfection? etc., e tc . . Ces choses 
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faites consciencieusement sont une sauve­
garde publique. A u cas contraire, elles peuvent 
être un désastre pour les individus, pour la 
famille et pour la société. 

Il faudra donc que le médecin agisse, et 
agisse socialement, tous les jours et à chaque 
instant du jour , même dans l 'accomplisse­
ment banal de ses moindres devoirs profes­
sionnels. 

N'oubl ions pas non plus que nous habitons 
un pays neuf, dont l 'ébauche, à peine termi­
née, sera peut-être demain à recommencer. 
M ê m e si notre édifice social actuel devai t 
résister au ba layage universel, nous n'en 
resterions pas moins encore dans la période 
de construction, au perfectionnement de la­
quelle tous les bras, toutes les intelligences 
et tous les cœurs sont conviés. A ce point de 
vue , le médecin comme les autres sera tenu 
de faire sa part . P lus que les autres, peut-être, 
à cause de sa situation particulière et de son 
influence, il sera appelé à seconder les efforts 
du rajustement social, à conserver à la race 
ses croyances et ses traditions, à donner « le 
premier coup d'épaule », l 'élan aux œuvres 
de toutes sortes que la nécessité fera naître 
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et surgir. Et, plus que les autres, il deviendra 
pour ces œuvres un élément indispensable de 
succès, parce que sa vie tout entière l'entraî­
nera à comprendre d'abord, à seconder en­
suite les besoins des temps à venir. 

Cela ne veut nullement dire qu'il doit être 
partie agissante à tous les mouvements sus­
cités par un zèle de bon aloi. Cela veut dire 
qu'il peut, mieux que les autres, en comprendre 
la portée et la nécessité, et en assurer le succès 
par son adhésion morale et par une collabo­
ration modérée, selon les cas. 

Le principe premier — l'amour de la souf­
france —• qui décide de la vocation du médecin, 
sa culture générale, sa saine philosophie, sa 
doctrine catholique, sa science de la vie phy­
siologique, ses perpétuelles allées et venues 
auprès des malades, l'incitent à rechercher 
et à approfondir le sens véritable de la dou­
leur qu'il s'efforce de soulager ou de guérir. 
Il comprend très tôt que, dans toute douleur 
physique, il y a un élément moral, et vice-
versa ; que toute douleur morale a une réper­
cussion physique ; qu'il est difficile de les en­
visager isolément ; que leur différence essen­
tielle réside surtout dans la prédominance d'un 
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des deux éléments sur l'autre. Loin donc de se 

désintéresser de la douleur morale, à défaut 

de moyens thérapeutiques pour la soulager, il 

lui donne un peu de son âme, de sa sympathie, 

et tout en pansant les plaies, en soignant le 

mal physique, il jette dans l'esprit de son 

patient une semence de réconfort. L'amour de 

la souffrance physique et l'amour de la souf­

france morale finissent par se partager tota­

lement son cœur qui ne sait plus, à la fin, s'il 

aime davantage le corps ou l'âme de son pa­

tient. Il aime l'être humain tout entier, c'est 

bien plus simple ; et, de par la nature même 

de sa profession, il emboîte le pas, naturelle­

ment, et presque sans s'en apercevoir, vers 

tous les mouvements qui tendent à réhabiliter 

l'homme, à lui procurer un peu plus de bon­

heur, à diminuer par conséquent la douleur, 

cette chose complexe à laquelle il a voué sa vie. 

Pour être plus utile à son patient, pour 

mieux le comprendre, pour le conquérir en 

entier, le médecin s'étudie lui-même ; et, 

après s'être débarrassé des défauts apparents 

qui sont des obstacles à son succès, après s'être 

fait une façade de bonté habituelle qui n'est 

pas toujours le reflet de son âme, il se retourne 
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vers cette âme qui est sienne pour la façonner 
intérieurement à la bonté, pour augmenter de 
plus en plus en elle le capi tal de sympath ie et 
de dévouement dont il a besoin, pour lui faire 
accepter, sans murmure, les fatigues, les en­
nuis, les contradictions, les veilles, les sacri­
fices, les indifférences et les ingrati tudes qu'il 
lui faut subir. 

S'il appelle à son aide les principes de sa 
doctrine catholique et ce que la religion lui 
offre de moyens efficaces pour réaliser l 'âme 
idéale à laquelle il aspire, ce sera tout le tra­
vail de perfectionnement personnel qui s'effec­
tuera dans cette âme de médecin, et nul mieux 
que lui, alors, ne sera préparé pour comprendre 
la souffrance sous toutes ses formes, souffrance 
physique, souffrance morale, souffrance popu­
laire, souffrance sociale, souffrance passagère, 
souffrance éternelle. E t n'aurait-il , toute sa 
vie, travaillé à d'autre fin qu 'à la maîtrise de 
soi, au gouvernement int ime de son âme, dans 
le but d'être utile à ses clients e t de rester 
fidèle à sa vocat ion de médecin, qu ' i l aurait 
accompli l 'œuvre la plus louable, l 'unique né­
cessaire à soi-même et aux autres. 

Comme complément à sa perfection person-
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nelle, pour la consolider et lui donner la stabi­
lité surnaturelle dont elle a besoin, à l 'exemple 
de tous ceux qui ont compris les bienfaits de 
la solitude et du silence afin de se ressaisir soi-
même tout entier, le médecin catholique s'est 
fait, dans notre province, le partisan des 
Retraites fermées, œuvre sociale par excel­
lence, préposée à la restauration des âmes, des 
groupes, des peuples, des nations, du monde 
entier. Jeune ou v ieux, il se fait un devoir 
professionnel de se soustraire, chaque année, 
à ses occupat ions, à ses affaires, à sa clientèle, 
à sa famille, pour sa « cure » de Retraite fer­
mée. C e n'est pas précisément pour lui une 
récréation ni un repos. C'est une autre façon 
de diagnostiquer et de prescrire, mais cette 
fois uniquement à son avantage. 

Ce t t e action personnelle que nous venons de 
signaler, le médecin ne peut pas s'en désinté­
resser. Coûte que coûte , il faut s'y livrer. C 'es t 
le but ultime de la v ie . Sa foi lui ordonne d'agir 
de cet te façon. Il y trouve les seules consola­
tions qui réconfortent aux heures d'abatte­
ment , la puissante espérance qui fait juger 
bonne la vie, le gage de l 'au-delà. P a r là même, 
il accomplit l 'œuvre personnelle indispensable 
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avant de s'adonner aux œuvres sociales qui 
ont pour but la régénération de l'âme popu­
laire. 

Qu'il le veuille ou non, le médecin est inva­
riablement appelé à se prononcer sur les mou­
vements sociaux qui ont cours, sur les idées 
à la mode, sur la politique, et à prendre une 
part active, et désintéressée aux œuvres d'assis­
tance corporelle, aux œuvres nationales et 
patriotiques de son temps. 

Sa clientèle, composée de gens de toutes 
sortes, à idées très diverses, lui commande 
d'user de tact et de circonspection en tout ce 
qui regarde la politique, les idées nouvelles, 
le snobisme et la mode. Un sourire de sa part 
en dira souvent plus long que bien des paroles, 
et ce ne sera pas compromettant. Mais per­
sonne ne lui fera un tort, assurément, d'être 
bon patriote, et partisan dévoué des œuvres 
sociales nécessaires. Non pas que nous lui 
conseillions d'entrer d'enthousiasme dans tous 
les mouvements patriotiques et de se faire le 
serviteur banal de toutes les œuvres. Bien au 
contraire, nous le mettons plutôt en garde 
contre sa générosité habituelle qui ne sait pas 
refuser, et contre son bon cœur toujours prêt 
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à se donner. Qu'il conserve toute sa liberté 
d'action, toute sa puissance de travail , toute 
son influence et tous ses loisirs pour les mettre 
de préférence au service des Inst i tut ions qui 
regardent son éta t . Celles-là sur tout ont besoin 
de son dévouement. Que jamais il ne se laisse 
arracher une adhésion à une chose quelconque, 
sans le consentement de sa conscience qui ne 
peut le t romper. Le médecin, plus que les 
autres, est cons tamment sollicité à contri­
buer, directement ou indirectement, à toutes 
espèces d'affaires montées qui ne peuvent que 
compromettre sa réputat ion et son honneur. 
On ne saurait t rop le mettre en garde contre 
ces entreprises dont les victimes sont de plus 
en plus nombreuses. 

La vie du médecin se déroulant au grand 
jour, au vu et au su de tou t le monde, n 'a 
guère besoin d 'au t re milieu que celui de sa 
clientèle pour être un exemple constant d'ac­
tion féconde et généreuse. La fidélité à ses 
devoirs, le dévouement , le respect des autres, 
la dignité personnelle sont des qualités qui le 
suivent constamment et qui prêchent sans 
paroles. A certaines heures, il devra, cepen­
dant , élever la voix ou entrer carrément en 
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jeu. Il le fera dignement comme tou te chose, 
et sa voix ne sera pas confondue avec les voix 
moins autorisées. 

Ce qui fera le plus défaut, assurément, dans 
les heures troublées qui s 'annoncent, ce seront 
des hommes respectueux de l 'autori té , où 
qu'elle se trouve. Celui qui se destine à la mé­
decine doit savoir que l'on rend témoignage 
à notre profession en formant de tels hommes, 
qu'il est de tradit ion, chez nous, de respecter 
l 'autorité et de vivre sa foi. Le médecin devra 
se convaincre qu'il lui faudra, à son tour, et 
de façon plus ferme encore, continuer à inten­
sifier cette tradition par le respect constant 
et l 'amour dévoué qu'i l manifestera pour son 
université, et pour sa corporation : le Collège 
des Médecins et Chirurgiens de la Province 
de Québec. 

Deux Universités catholiques, canadiennes-
françaises, se par tagent la responsabilité d'in­
culquer à nos enfants les notions scientifiques 
indispensables pour en faire de bons méde­
cins. Connaître leur histoire, afin de les res­
pecter et de les vénérer davantage , est un 
devoir qui s'impose. 
'L'Université Laval, du nom du premier 
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évêque de Québec, fondée en 1852, première 
espérance d 'un peuple abandonné à lui-même, 
est une source féconde en hommes. Ses plus 
anciens médecins s'appelaient fièrement Blan-
chet, Naul t , Frémont .Landry , Sewell, Jackson, 
Lemieux, Ahern, Simard, Vallée. 

L'Université de Montréal, sœur et fille 
de la précédente, issue d'une pensée patrioti­
que intense, longtemps sujette à la contra­
diction, t raversant actuellement des jours 
d'angoisse, destinée comme tous ceux qui 
souffrent à assurer une œuvre durable et fé­
conde, s'honore de rappeler à ses enfants le 
souvenir de ses premiers médecins : Arnoldi, 
Munro , d 'Orsonnens, Beaubien, Coderre, 
Bibaud, Migneaul t , Hingston, Desjardins, 
Guerin, Rot to t , Brosseau, Dagenais, Laramée, 
Fafard, Lamarche, Desrosiers, Lachapelle, 
Foucher. 

L'Université McGill, l 'aînée des univer­
sités de Québec, la plus remarquable des 
Universités anglo-protestantes du Canada, 
celle qui , entre au t res savants , compte, parmi 
les siens Osier, nous devons aussi la connaître 
et nous en rapprocher dans l'occasion, ne 
serait-ce que pour parfaire notre caractère 
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ethnique et enrichir notre formation l a t ine . 
Ce n'est pas un mince avantage q u e de 

pouvoir fréquenter des milieux scient if iques 
à mentalité différente. C'est pour cela q u e nos 
meilleurs étudiants von t parfaire leurs é t u d e s 
en Europe. E t c'est parce que, o rd ina i r emen t , 
ils manient aussi facilement la langue ang la i se 
et la langue française que nos r a p p o r t e u r s 
font bonne figure dans les Congrès scientifi­
ques internationaux. Sachons cu l t ive r cet 
avantage en notre pays même, en c o n s e r v a n t 
à l'Université McGill le respect et la défé­
rence, et en affermissant de plus en p l u s les 
rapports cordiaux qui existent, en t re elle et 
nous, depuis longtemps. 

Le Collège des Médecins et Chirurgiens 
de la Province de Québec est le n o m corpo­
ratif de la collectivité médicale. Tous c e u x qui 
veulent légalement exercer la médecine d a n s 
cette province doivent en faire partie. D è s que 
le docteur en médecine qui t te l 'Un ive r s i t é , 
il est transféré à cette corporation à l aque l l e il 
appartient déjà, par son inscription à t i t r e 
d'étudiant au commencement de ses é t u d e s , 
et à laquelle il appart iendra jusqu 'à l a fin de 
sa vie. Le jour de son assermentat ion p a r le 
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Président du Collège des Médecins et Chirur­
giens, le nouveau docteur pourra, s'il le désire, 
regarder son dossier complet aux archives du 
Bureau . Il y verra son extrait de baptême, 
son portrai t à l'âge de son admission comme 
é tudian t et le détail de toutes ses notes d'exa-
nicns devant le Bureau médical provincial, 
depuis la première jusqu 'à la cinquième année 
universitaire inclusivement. Toute sa corres­
pondance est aussi conservée. C'est le com­
mencement d 'un dossier qui ne se clôturera 
que par l 'annonce de son décès. 

Le Collège des Médecins et Chirurgiens est 
une corporation fermée qui a reçu de la Légis­
la ture le pouvoir absolu de réglementer l'étude 
de la Médecine, de définir les conditions d'ad­
mission à l 'étude, les conditions d'enseigne­
men t dans les Facul tés , et de faire subir les 
examens pour l 'obtention de la licence, qui 
sont les mêmes, prat iquement , que ceux exi­
gés pour l 'obtention du titre universitaire de 
docteur en médecine. Il possède en plus des 
pouvoirs disciplinaires qui l'obligent à édicter, 
pa r règlements, quels sont les devoirs profes­
sionnels du médecin, à surveiller la vie profes­
sionnelle de celui-ci, à le réprimander au be-
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soin, et à lui imposer des peines pour manque­
ment à ses devoirs, peines qui varient à l'infini, 
depuis la simple admonit ion jusqu 'à l 'exclu­
sion comme membre du Collège. 

Vingt et un Gouverneurs , choisis parmi les 
plus dignes des trois mille médecins qui exer­
cent actuellement dans la province, dix-huit 
par la profession et trois par les Facu l t é s de 
Médecine, sont élus, tous les quatre ans, pour 
appliquer la loi et les règlements du Collège 
des Médecins et Chirurgiens, dont l 'adminis­
tration centrale fonctionne en permanence 
dans un bureau public à Montréa l . C ' e s t à ce 
bureau que tout jeune homme désireux d'étu­
dier la médecine doit s'adresser, pour connaî­
tre les conditions d'admission à l 'étude, et 
c'est là que tout médecin doit déclarer le lieu 
de sa résidence et payer ses redevances an­
nuelles. 

Le Collège des Médecins a pour mission 
première de tenir l 'enseignement médical au 
niveau le plus élevé, tout en s'en rappor tant 
aux possibilités d'enseignement de nos trois 
universités, qui n 'a t tendent plus qu'elles 
soient sollicitées par le Collège pour innover 
en la matière. Il doit protéger le public contre 
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toute exploitation possible de la par t du mé­
decin. Il doit protéger le médecin contre tout 
abus de la par t du public qui voudrai t s'in­
gérer dans son domaine. Son rôle consiste 
donc essentiellement à maintenir le plus bel 
idéal possible au sein de notre profession. Rien 
de partial ne l 'inspire, et aucune de ses initia­
t ives n 'a pour bu t une mesquinerie personnelle. 
C ' e s t au bien général qu'i l vise : bien du 
public et bien de ses membres. Il importe 
qu' i l ait toujours à sa tête des hommes d'idéal, 
convaincus, respectueux de l 'autorité et de la 
dignité professionnelle. 

F I N 
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C O M M E N T ON D E V I E N T M É D E C I N 1 

Par le docteur Téiesphorc PAKIZEAC, 

Vice-daven et Directeur des Etudes A la Faculté de 

M. decine de iUniversité de Montréal. 

Le temps n'est plus où, pour avoir le droit 
de soulager et de guérir, il suffisait de s'ins­
crire sur les registres d'une école, d'assister 
avec plus ou moins d'assiduité ù quelques le­
çons théoriques, de se faire accepter par un 
praticien, dont on partageait vaguement les 
faits et gestes, et la vie. 

Après trois ou quatre années de ce régime, 
quelques examens d'une sévérité très atténuée 
étaient imposés aux candidats. Un diplôme 
s'ensuivait, et le récent Esculapc avait le 
droit de prescrire et de soigner quiconque se 
sentait le courage d'en prendre les risques. 

' Cimienc faite ii lu radio, et reprcxiuite par « l'Union 
Médiiolr ihi Canadu, » mai 1933. Gracieuseté de l'au­
teur. 
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Cette formule très sommaire et ces études 
mal équilibrées, chose étonnante, donnaient 
quelquefois des résultats pratiques surpre­
nants. 

Ceux de ma génération se souviennent en­
core de certains noms, dont la réputation com­
me praticiens se justifiait d'une valeur 
réelle. Tant il est vrai qu'en médecine, comme 
partout ailleurs, l'autodidacte peut atteindre 
à des hauteurs souvent remarquables. 

Ces temps-là sont passés... 
La Médecine, que l'on considérait comme 

un art, a subi de grandes modifications dans 
son essence même et dans ses manifestations 
vis-à-vis le malade. 

Sans être une science dans le sens absolu, 
elle appuie ses observations sur des faits cons­
tatés scientifiquement, et nul ne peut devenir 
médecin sans avoir acquis une connaissance 
suffisante des sciences, qui viennent prêter 
à l'esprit d'observation le secours de leurs 
exactitudes. A l'heure actuelle, on exige du 
futur élève qu'il fasse la preuve d'études pré­
paratoires. 

Cette preuve, c'est pour les uns un diplôme 
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de bachelier, pour d 'autres un certificat d'exa­
men du brevet . 

Cette dernière formule tend du reste à 
disparaître de plus en plus. E n effet, sur les 
300 élèves inscrits à notre Facul té , à peine 
une trentaine se sont contentés de ce dernier 
moyen. 

La préparation scientifique de ces élèves a 
été jugée, depuis la fondation de l 'Université 
de Montréal , insuffisante au point de vue des 
sciences ; c'est pourquoi nous faisons précéder 
les études médicales proprement dites d 'une 
année préparatoire, la prémédicale, pendant 
laquelle les élèves reçoivent un enseignement 
théorique et pra t ique en physique, chimie et 
biologie. 

Pour la part ie prat ique de cet enseignement, 
ils sont tenus, pour ainsi parler, de met t re la 
main à la pâ te et de faire eux-mêmes un cer­
ta in nombre d'expériences parmi les plus 
démonstrat ives. 

E n somme, nous voulons que nos élèves 
soient préparés à bien comprendre les phéno­
mènes de biologie qui défileront sous leurs 
yeux au cours de leurs études médicales, phé­
nomènes qu'il est impossible de saisir et de 



bien interpréter sans posséder des notions 
suffisantes de chimie, et même de physique. 

Du reste, pendant leur première et leur 
deuxième année de Médecine, ils devront ap­
profondir ces notions, mais alors sous forme 
d'applications strictement médicales. 

L'année prémédicale nous offre en plus l'oc­
casion de sélectionner avec soin les futurs 
élèves en médecine. 

La matière des cours est abondante ; elle 
exige une somme de travail continu que l'élève 
amateur n'envisage pas sans découragement. 

Son effort n'étant pas à la hauteur de la 
situation, il s'ensuit que de lui-même, il aban­
donne l'étude de la médecine, ou bien se trouve 
éliminé par l'épreuve des examens. Ces exa­
mens, les élèves le savent, ne sont pas une plai­
santerie. Chaque année, de 20 a 25% des ins­
crits en prémédicale sont refusés. Ils on t , il 
est vrai, un droit à la reprise d ' a u t o m n e ; 
mais, malgré cela, le nombre des élèves admis 
en première de Médecine est toujours notoire­
ment inférieur à celui des prémédicaux. 

Ceux qui ont traversé l'épreuve avec succès 
sont donc à présent des étudiants en méde­
cine. Ils en sont d'autant plus fiers que l 'année 
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prémédicale ne les a jamais beaucoup enthou­
siasmés. Le fait en soi n 'a rien d 'é tonnant . La 
jeunesse a toujours été impat iente des bar­
rières et des formalités. Elle aspire à la vie 
pleine et à l ' indépendance, sans se douter, la 
pauvre, que plénitude et indépendance n'exis­
ten t pour personne. 

On comprend quand même la satisfaction 
de l 'apprenti médecin au seuil du temple où 
son désir l 'amène plein d'espérance et de légi­
t ime ambition. 

Queva- t -on lui demander ? Évidemment , la 
continuation d 'un effort soutenu. Cet effort, 
il s'exercera sur des sujets plus intéressants 
pour l'élève qui, dès ce moment , entrevoit les 
merveilles du corps humain, de cet admirable 
mécanisme que nulle machine, si complexe et 
si parfaite soit-elle, n'a jamais su égaler. 

L 'Anatomie lui offre ses descriptions de 
multiples organes, de tissus merveilleusement 
ouvrés, de combinaisons si bien ordonnées que 
le moindre des éléments qui les consti tuent y 
joue encore un rôle d ' importance vitale. Cet te 
Anatomie, on la lui fera voir à l'œil nu, on la 
lui fera toucher du doigt. Mais , en plus, on lui 
en révélera les secrets les plus intimes, faisant 
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défiler sous ses yeux, grâce au microscope, la 
fine texture des tissus et le merveilleux agen­
cement des cellules de tous genres. Cela, c'est 
le rôle de l'Histologie, c'est l 'anatomie micro­
scopique. 

Le microscope fera plus encore, il permet t ra 
à l'élève de suivre et d 'étudier le développe­
ment de l'embryon. C'est-à-dire de l 'être qui 
parti d'une cellule devient un tout complet et 
autonome, avec ses systèmes variés, ses or­
ganes complexes, ses fonctions. Ceci, c'est 
de l'embryologie. 

L'élève qui s'est assimilé ces connaissances 
diverses connaît ma in tenan t la machine hu­
maine. 

Il s'agit d'en étudier le fonctionnement. 
Cette étude porte le nom de physiologie. 

A la suite, et sur les pas de l 'anatomie, elle 
enseigne à l'élève le rôle des tissus et des or­
ganes. Nul d'entre eux n 'échappe à ses inves­
tigations. Depuis le cerveau et le système ner­
veux jusqu 'au moindre phénomène de la diges­
tion et de la nutrition, t ou t est étudié, scruté, 
étalé, commenté. Elle est en cela vigoureuse­
ment secondée par la chimie, dont le rôle en 
médecine a pris en ces dernières années une 
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importance capi ta le . Les chimistes, autrefois, 
se contenta ient d'aider la médecine en lui 
offrant des m o y e n s de thérapeutique plus ou 
moins variés, p lu s ou moins abondants. Ils ont 
du reste con t inué dans ce sens, et leurs trou­
vailles actuel les ne sont rien moins que mer­
veilleuses. 

Mais ils o n t en plus poussé leurs recherches 
vers la chimie du corps humain, s'aidant de 
multiples expériences conduites chez les ani­
maux, ouv ran t ainsi la porte aux découvertes 
les plus précieuses de la physiologie. 

Nos élèves de première et de deuxième an­
née assistent à ce défilé de notions scientifiques 
qui leur est s e rv i par un personnel de compé­
tence avérée. Je dirai plus, ils y ont part eux-
mêmes. 

E n effet, l 'enseignement théorique est dou­
blé partout de t ravaux pratiques auxquels un 
temps considérable est consacré. Qu'il s'agisse 
d 'anatomie, de physiologie, de chimie ou de 
physique médica le , l'élève doit exécuter lui-
même un ce r ta in nombre d'expériences des­
tinées à lui faire toucher avec le doigt les théo­
ries avancées. L a leçon de choses est ici com­
me en tout enseignement le plus efficace. 
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Le travail de ces deux premières années est 
organisé en vue d'une solide préparat ion qui 
va permettre à l 'étudiant d 'aborder la clini­
que et de mieux comprendre la maladie. On 
lui a fait voir l 'homme sain, afin de lui per­
mettre de mieux saisir les états anormaux du 
même organisme devenu malade. 

Du reste, un premier contact avec l 'homme 
malade lui a été permis pendant ces deux an­
nées, puisqu'il a fréquenté, à des heures me­
surées, les dispensaires et les cliniques exter­
nes de nos hôpitaux. 

L'utilité de ces fréquentations n 'est pas 
douteuse. C'est pour l'élève un avant-goût de 
son métier futur, qui l 'aguerrit et lui révèle 
quelques-uns des secrets de l 'observation. Sous 
ses yeux s'accomplit le travail de ses aînés et 
de ses maîtres. Peu à peu, son esprit s'ouvre 
au mystère de la maladie. Il est mûr pour 
l'initiation des années qui vont suivre. 

Avant d 'y atteindre, cependant , il devra 
passer avec succès des examens qui ne sont 
plus, je vous prie de le croire, comme autre­
fois, de simples formalités. La preuve en est 
dans le fait que chaque année plusieurs suc­
combent et que la sélection, commencée en 
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prémédicale, se continue avec les examens de 
première et seconde année. 

Comme conséquence, ce qui reste pour les 
années suivantes est un choix d'élèves bien 
préparés et qui possèdent les qualités néces­
saires aux études qu'ils ont entreprises. Les 
insuccès aux examens sont par la suite beau 
coup plus rares et plus facilement réparés. 

Notre élève est maintenant passé à la troi­
sième année. Il a gagné de ne plus s'intéresser 
qu 'à la maladie et aux malades. Dès lors, il 
reçoit un enseignement mixte où la théorie 
sous ses formes les plus diverses lui est versée 
à larges trai ts par des maîtres dont l'expérience 
pratique sert de solide appui à leurs dires. 

C'est la description des maladies médicales 
ou chirurgicales, c'est l'exposé des moyens 
de t rai tements , de médicaments, des méthodes 
de tous genres inventés pour guérir ou sou­
lager. 

Le champ est vaste et ce n'est pas trop dire 
que l'élève doit faire appel à tou t son courage 
pour en entreprendre l'exploitation, en saisir le 
détail et faire sien le savoir accumulé par des 
générations. Son effort est singulièrement aidé 
par le dévouement des maîtres qui pour une 
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rémunération presque toujours insignifiante, 
donnent à leurs élèves le meilleur d'eux-mêmes. 

En troisième et quatrième année, nos élèves, 
outre les cours théoriques, suivent les cliniques 
dans les hôpitaux affiliés à notre Faculté. C'est 
de beaucoup ce qui les intéresse le plus. On le 
comprend, du reste, c'est la partie vécue de 
leur enseignement, c'est l'étude de la maladie 
sur le malade. 

Pour la troisième année, cette étude em­
brasse la médecine et la chirurgie générales. 
En plus de ces cliniques générales, la quatrième 
année fréquente les cliniques spéciales, telles 
que celle des maladies de la tête, de la gyné­
cologie, de la dermatologie et de l'urologie. 
De plus, ces élèves font un stage de quelques 
semaines aux maternités et à l'hôpital Sainte-
Justine. 

Quelle que soit la clinique fréquentée, l'é­
lève y passe toutes ses matinées. Il y participe 
à l'examen des malades, écrit l'histoire de 
ceux-ci, assiste aux examens de contrôle des 
laboratoires ou des Rayons X. Il fréquente la 
salle d'opération et se familiarise avec les 
belles conquêtes de la clinique moderne. Bref, 
cet élève, il vit dans le milieu hospitalier, où 
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tout converge vers la connaissance intime du 
malade et vers la guérison de la maladie. C'est 
en vivant ainsi qu'il acquiert ce qu 'on a désigné 
d'un mot typique : le sens clinique. Peu à peu, 
il saisit tous les aspects de la maladie, il en 
comprend l 'évolution, il en perçoit les moda­
lités et constate les effets des trai tements 
appliqués. 

Dans toute cette étude, les souvenirs de ses 
années de sciences précliniques lui reviennent 
et l 'aident à mieux comprendre les phéno­
mènes qui se traduisent chez le malade de 
façon parfois si peu marquée. A l'occasion de 
ce malade, les laboratoires lui met tent sous 
les yeux maints détails qui éclairent la situa­
t ion. 

D u reste, tou te étude de laboratoire n'est 
pas bannie de son programme. E n troisième 
année, nous le retrouvons cul t ivant les micro­
bes, fauteurs de maladies, les examinant au 
microscope, les inoculant aux animaux et 
reproduisant ainsi le mal expérimental. 

E n quatr ième, sous la direction d'un maître 
éminent, il lui est donné de suivre dans ses 
moindres détails les ravages de la maladie 
sur les cellules de l'organisme. L'étude de 



90 LES MÉDECINS 

l'anatomie pathologique lui permet de mieux 
comprendre l'évolution. 

Comme on le voit, ces deux années sont 
fructueusement remplies par l'étude du mala­
de et des maladies. Dans le passé, on se serait 
limité à ces quatre années. 

Nous avons pensé faire plus et mieux ; et 
de cette pensée est né l'internat obligatoire 
pour tous nos élèves en leur cinquième année. 

Le rôle d'interne, peut-être ne le connaît-on 
pas beaucoup dans le public. Deux mots sur 
le sujet en feront saisir l'économie et les 
avantages. 

Chacun de nos hôpitaux subdivisés en di­
vers services (médecine, chirurgie et spécia­
lités) possède un personnel médical chargé 
d'administrer ces divers services. C'est, pour 
chaque section, un chef, des assistants et 
enfin des internes. Ceux-ci logent dans l'hôpi­
tal. On peut dire que nuit et jour ils partici­
pent à la vie intense de celui-ci. 

Pas un malade n'entre dans un service sans 
que l'interne le voie, l'examine, pose un 
diagnostic d'attente, et même, dans certains 
cas, bien définis, n'applique un commence­
ment de traitement. 
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L'on sent très bien tout l'avantage que cela 

peut entraîner pour le jeune homme désireux 

de s'instruire et voulant bien y mettre tout 

son temps et son plein effort. 

Autrefois, on était interne à la sortie et le 

diplôme en main. Nos hôpitaux n'avaient au­

cune difficulté pour le recrutement de leurs 

internes. Lorsque les études furent portées à 

six années, il n'en fut plus ainsi. A peine une 

dizaine de diplômés posèrent-ils leur candi­

dature. La situation, pour critique qu'elle 

parut, ne manqua pas de déclancher une so­

lution qui depuis lors s'est affirmée sous les 

plus heureuses couleurs. 

Remaniant le programme de cinquième 

année, nous avons fait de nos élèves seniors 

des internes réguliers, que nos hôpitaux re­

çoivent avec plaisir, parce qu'ils donnent 

un excellent rendement, et parce que la 

discipline leur est encore tolérable. 

Chacun de ces élèves est attribué à l'un des 

services hospitaliers pour une période de deux 

ou quatre mois, suivant la nature du service. 

Les changements ont lieu périodiquement 

et lorsque, en fin d'année, l'élève reçoit son 

diplôme, il a servi quatre mois en médecine, 
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quatre en chirurgie et qua t r e en des spécialités 
diverses. 

Le système est en usage depuis six années, 
il a donné pleine et entière satisfaction à nos 
hôpitaux. Il a contribué de façon très subs­
tantielle à l 'amélioration de notre enseigne­
ment. Il a fait de nos jeunes gens une classe 
beaucoup mieux préparée à remplir ses de­
voirs vis-à-vis du public et des individus. 

Seront-ils mieux appréciés que leurs aînés ? 
Donnneront-ils à leurs malades plus que 

leurs anciens ? 
C'est le secret de l'avenir pour chacun 

d'eux. Cet avenir, il sera fait non seulement 
de l'effort de leur passé d 'é tudiant , m a i s de la 
courageuse détermination qu'ils auront 
prise de faire « toujours et quand même » 
rien que leur devoir et tout leur devoir. 



EXTRAITS DES RÈGLEMENTS DU 
COLLÈGE DES MÉDECINS ET 

CHIRURGIENS, P. Q. 

Examens préliminaires pour l'admission 
à l'étude de la médecine 

1. — Les aspirants à l'étude de la médecine 
doivent adresser au registraire ', en même 
temps que leur avis pour subir l'examen préli­
minaire, au moins quinze jours avant la date 
de cet examen, un certificat de bonnes mœurs, 
leur acte de naissance et $30 en argent. Ils 
remplissent une carte d'identité fournie par 
le Bureau pour la remettre personnellement, 
le matin de l'examen, au registraire ou à 
l'examinateur qui préside. Pour être admis à 
l'examen, cette carte d'identité doit porter 
le portrait du candidat, sa signature et la si­
gnature d'un homme connu certifiant l'iden­
tité du candidat. 

1 Le registraire, C. M . et C. P.Q. . 354, m e Sainte-
Catherine est, Montréal . 



94 

2. — Les examens préliminaires se font par 
les examinateurs du Bureau. Ces examens 
ont lieu deux fois par année, à Mont réa l et à 
Québec al ternativement, et commencent le 
premier mardi de mai à Montréal , et le pre­
mier mardi de septembre à Québec. 

3. •— Le jour et le lieu des examens préli­
minaires sont annoncés par le registraire dans 
un journal quotidien français et anglais. Cha­
cun des examinateurs doit être officiellement 
averti, au moins un mois d 'avance, par le 
registraire. 

4. — L'examen est oral ou par écrit. L'exa­
men oral de chaque candidat a lieu devant au 
moins deux examinateurs adjoints, (l 'un fran­
çais, l 'autre anglais). 

5. •— Pourvu qu'ils demeurent d 'accord avec 
la loi et les règlements du Bureau, les exami­
nateurs sont libres de faire les arrangements 
qu'ils jugent convenables relat ivement à la 
régie des examens des candidats . 

6. — Les matières d 'examen sont distribuées 
en deux groupes : l 'un des sciences, (premier 
groupe), et l 'autre des lettres, (deuxième grou­
pe). 
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7. L E T T R E S 

Langue maternelle. 

Composition dans la langue maternelle du 
candidat sur un sujet donné, Grammaire 
(syntaxe), analyse, étymologie, orthographe, 
ponctuation. Les candidats doivent avoir fait 
une étude critique du « Polyeucte » de Pierre 
Corneille. 

Langue seconde (Anglais). 

Traduct ion (thème et version). — Gram­
maire. 

Littérature. 

Principes (belles-lettres, rhétorique). —His­
toire de la l i t téra ture des siècles de Périclès en 
Grèce et d 'Auguste à Rome ; du seizième au 
vingtième siècle en France (Calvet : « Histoire 
de la l i t térature française » ; Doumic : « His­
toire de la l i t téra ture française » ; — ou autre). 
Notions d'histoire littéraire canadienne. (C. 
Roy) . 
La tin. 

Traduction du latin au français. — Gram­
maire et analyse. Versification. L'usage du 
dictionnaire est permis. 
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Histoire. 

Histoire du Canada. Histoire d'Angleterre. 
Histoire de France. Histoire des Éta ts -Unis . 
Notions générales sur l'histoire ancienne (Bau-
drillart, Histoire générale, ou autre) . 

Géographie. 

Notions générales sur la géographie univer­
selle, avec connaissance spéciale de la géogra­
phie de l'Angleterre, de l 'Empire br i tannique, 
de la France, du Canada et de l 'Amérique du 
Nord. 

S C I E N C E S 

Mathématiques. 

a) Arithmétique : Fract ions ordinaires et 
décimales ; proportions simples et composées ; 
intérêts et autres règles basées sur le pourcen­
tage, la racine carrée. 

b) Algèbre : Fractions et équations du pre­
mier degré à une ou plusieurs inconnues. 

c) Géométrie : Les qua t re premiers livres 
d'Euclide et le sixième. Calcul des lignes, des 
surfaces et des volumes des figures géométri­
ques régulières, sans démonstrat ion. 
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Chimie. 
Notions générales telles que dans Wurtz, 

Froos t , Rusco, Vachon. 

Physique. 
Not ions générales, telles que dans Simard, 

dans Ganot ou sa traduction par Peck. 

Philosophie. 
Logique, métaphysique et morale, Abbé 

Robe r t ou autre . 

Histoire naturelle. 
a) Botanique : Notions générales telles que 

dans Moyen, Provancher, Laflammc, Spotton. 
b) Zoologie : Notions générales (Huard). 

8. H E U R E S PROBABLES 

Premier Jour 

S C I E N C E S 

Mathémat iques 
Chimie 
Phys ique 
Philosophie 
Histoire naturelle. . . 

9 à 11 heures, 200 pis 
11 à 12 heures, 150 pts 

2 à 3 heures, 150 pts 
3 à 4 heures, 100 pts 
4 à 5 heures, 100 pts 
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Deuxième Jour 

L E T T R E S 

Langue maternelle 9 à 10.30 hrs , 150 p t s 
10.30 à 12 hrs , 150 p ts 

Langue seconde.. . 2 à 3 hrs , 100 p ts 
Lit térature 3 à 4 hrs , 100 pts 

4 à 5 hrs , 100 p t s 
Géographie 5 à 6 hrs , 100 p ts 

9. — Le candidat doit conserver soixante 
pour cent, soit 420, des points affectés à cha­
que groupe. 

10. — Si le candidat n 'a pas conservé dans 
une ou plusieurs mat ières le min imum des 
points exigés, tout en a y a n t conservé soixante 
pour cent des points affectés au groupe, il ne 
sera t enu de reprendre que cette ou ces ma­
tières. Mais un candidat qui aura échoué sur 
plus de trois matières reprendra le t ou t . 

1 1 . - - L e minimum de points, sur chaque 
matière, est d 'un t iers . 

12. — Le candidat qui a échoué trois fois 
sur l 'un ou l 'autre groupe n'est plus admis à 
subir l 'examen. 
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13. — Les examens terminés, les examina­
teurs fournissent au registraire un rapport 
complet comprenant les noms des candidats 
acceptés ou refusés. 

14. — A l'assemblée annuelle du Bureau 
Provincial de Médecine, le registraire soumet 
le rapport des examinateurs. 

15. — De concert avec le registraire, les 
examinateurs sont tenus de prendre tous les 
moyens qu'ils jugent nécessaires, en plus de 
ceux qui leur sont suggérés par le Bureau, pour 
identifier les aspirants à l'étude de la médecine 
qui subissent l'épreuve de l'examen prélimi­
naire, et pour conserver le secret le plus absolu 
sur les questions qui seront faites. 

16. — Le président a le droit de remplacer le 
ou les examinateurs empêchés d'assister aux 
examens, par une ou des personnes engagées 
dans l'enseignement, dans cette province. 



ADMISSION A L'ÉTUDE DE LA 
MÉDECINE A TITRE DE BACHELIER 

1. — Le porteur d'un titre de bachelier ès 
arts, ès sciences ou ès lettres d'une université 
reconnue a le privilège d'être admis à l'étude 
de !a médecine sans avoir à subir les examens 
préliminaires, aux conditions suivantes : 

1. — Prêter le serment requis, sur le diplôme 
de bachelier, devant le registraire, un 
juge de paix ou un commissaire de la 
Cour Supérieure. 

2 .— Déposer aux archives un portrait signé 
et l'acte de naissance. 

3 .— Payer trente piastres, en argent. Enre­
gistrement : $25. Certificat ou Bre­
vet : $5. 

2. — Si le candidat prête serment en dehors 
du Bureau du registraire, il doit transmettre 
à ce dernier son diplôme de bachelier, en 
même temps qu'il lui adresse la formule d'as-
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sermentation, son portrait signé, son acte de 
naissance et $30 en argent. Sur réception de 
ces divers, le registraire lui retourne, en même 
temps que son diplôme de bachelier, son cer­
tificat d'admission à l'étude de la médecine. 

3. •-- Le certificat d'admission à l 'étude de 
la médecine à t i tre de bachelier porte la date 
du diplôme de bachelier. 



DROITS E T D E V O I R S D U M É D E C I N 

Tout médecin, sitôt qu'il a prêté le serment 
d'office et qu'il est agréé par l'Assemblée géné­
rale des Gouverneurs, est i p so facto, mem­
bre du Collège des médecins et chirurgiens de 
la province de Québec, son nom est inscrit au 
registre médical de la province et il ne peut en 
être rayé que sur sa demande personnelle, ou 
par ordonnance du Conseil de discipline ou 
de l'Assemblée générale. 

Par le serment qu'il prête, le médecin s'en­
gage à remplir fidèlement les devoirs qui lui in­
combent, et accepte tous les règlements adop­
tés par le Collège des médecins et chirurgiens 
de la province de Québec pour la gouverne 
des membres de la profession médicale. 

Le médecin doit cons tamment tenir le 
Bureau du Registraire au courant de ses chan­
gements d'adresse. 

Il doit payer sa contribution fidèlement, 
avant le 1er juillet, pour l 'année à venir. Le 
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Bureau n'est pas tenu de lui réclamer cette 
contribution. 

L'année d'une élection des Gouverneurs, 
si la contribution est payée au Bureau, elle 
doit l'être avant ou durant la journée du 
premier juillet (Sept. 1927). 

S'il s 'absente de la province, pour raison 
de santé ou pour toute autre raison, son nom 
demeure inscrit au registre médical et: il est 
tenu aux mêmes obligations que s'il demeurait 
dans la province. S.R.Q. 1925, 213, 55. 

Pour s'exempter des obligations inhérentes 
à la qualité de membre du Collège, le médecin 
est tenu d'aviser le Registraire par écrit selon 
une formule spéciale édictée par la loi et ainsi 
conçue : 

A U R E G I S T R A I R E D U C O L L È G E D E S 
M É D E C I N S E T C H I R U R G I E N S D E LA 

P R O V I N C E D E Q U É B E C 

Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous informer qu'à partir du 
jour du mois de 

193 . . . je cesserai l'exercice de la profession de médecin 
et chirurgien, et je vous demande de rayer mon nom 
du registre médical de Québec. 

(Sign.) 
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Il ne suffit donc pas d'aviser le registraire 
qu'il cesse d'exercer la profession de médecin 
et chirurgien pour qu ' un membre soit relevé 
de ses obligations comme membre du Collège 
des médecins. Il faut en plus qu'il demande de 
rayer son nom du registre médical de 
Québec, et qu'il ait réglé à d a t e tou t ce qu'il 
doit au Collège. 

Si, après l'époque fixée comme celle à la­
quelle il doit cesser d'exercer, il exerce quand 
même sa profession, le médecin continue d 'être 
sujet aux prescriptions légales tou t comme si 
l'avis n 'avait pas été donné. (S.R. 213, Ch. 55, 
1,2,3.) 

Pour se prévaloir des prérogatives et des 
privilèges conférés par la loi médicale de 
Québec, S.R.Q. 1925, Chap . 213, le médecin 
doit être enregistré au registre médical de 
Québec et il doit avoir payé sa contr ibution 
annuelle au Collège. 

Nul certificat, dit la loi, donné par une per­
sonne en sa qualité de médecin ou chirurgien 
n'est valable à moins que cette personne ne 
soit enregistrée dans le registre médical de 
Québec. 

Pour réclamer en justice, non seulement 
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il lui faut être en règle avec le Bureau au 
moment où il in tente l'action à son client, mais 
il faut en plus qu'il soit en règle avec le Bureau 
au moment où il a donné les soins pour lesquels 
il réclame en justice, selon certaine jurispru­
dence. 

Tou t médecin occupant une position publi­
que ou autre en raison de sa qualité de méde­
cin, est également tenu de se faire enregistrer, 
et est soumis à toutes les autres obligations 
des membres du Collège. (S.R.P.Q. 1925, 
Chap. 213, 55.) 

Les médecins sont crus à leur serment quant 
à la réquisition, à la durée et à la nature des 
services qu'ils ont rendus, mais leur témoi­
gnage peut être contredit comme tout autre 
témoignage. 

Un médecin ne peut être contraint de décla­
rer ce qui lui a été révélé à raison de son carac­
tère professionnel. 

Les médecins ne sont tenus d'accepter au­
cune charge municipale, ni une charge sous 
une corporation scolaire. 

Ils sont cependant tenus d'agir comme jurés. 
E n plus de leur contribution annuelle au 

Collège, ils sont sujets aux taxes profession-
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nelles imposées par les corporations munici­
pales. 

Le médecin qui a fait rayer son nom du re­
gistre médical peut reprendre l'exercice de sa 
profession en donnant avis de son intention 
à cet effet au Registraire du Collège, et en lui 
transmettant en même temps le paiement de 
sa contribution pour l'année courante, sujet 
toujours à l'approbation du Président ou de 
l'Assemblée générale du Bureau provincial 
de Médecine. (S.R.P.Q. 125, Chap. 213, 55.) 

Il est du devoir du Registraire de demander 
à l'assemblée générale annuelle du Bureau 
provincial de médecine la suspension de tous 
les médecins qui, outre la contribution pour 
l'année courante, doivent aussi la contribution 
pour l'année précédente ou tous autres arréra­
ges pour les années antérieures. 

Le Bureau provincial de médecine peut, à 
toute session ordinaire, sans autre formalité, 
décréter par ordonnance la suspension de 
tous les médecins ainsi arriérés dans le paie­
ment de leurs contributions au delà de l'année 
courante. 

Les effets de cette suspension durent iusqu'à 
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ce que le médecin suspendu s'en relève par le 
paiement : 

1. des arrérages; 

2. des frais de suspension tels que taxés par 
le Bureau dans son ordonnance; 

3. des frais de publication de cette ordon­
nance. (S.R.P.Q. 1925, Chap. 213, 58.) 

L'infraction grave d'un membre du Collège 
à ses devoirs professionnels, constatée par le 
jugement final et sans appel d 'un tribunal, 
peut amener la suspension ou la destitution 
de ce membre, sans enquête, par le Bureau 
provincial de médecine sur production d 'une 
copie certifiée de ce jugement . 

L a commission d 'un acte criminel légale­
men t prouvée et suivie de condamnation 
définitive par un tr ibunal compétent décré­
t a n t l ' incarcération dans un pénitencier com­
porte , de plein droit , la dest i tut ion de membre 
du Collège. (S.R.P.Q. 1925, Chap. 213, 65 
et 67.) 

Les peines disciplinaires qui peuvent être 
imposées par le Bureau provincial de méde­
cine ou par le Conseil de discipline sont énu-
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mérées à l'article 71, du chap. 213 des S t a tu t s 
refondus de la province de Québec, 1925. 

Les actes dérogatoires à l 'honneur profes­
sionnel sont définis dans le Chapi t re VI I des 
présents Règlements du Collège des médecins 
et chirurgiens de la province de Québec. 



ACTES DÉROGATOIRES A L'HONNEUR 
PROFESSIONNEL 

Il a plu à son Excellence le Lieutenant -
Gouverneur-en-Conseil, en date du 12 mars 
1928, d'approuver la décision du Bureau 
provincial de médecine déclarant « actes déro­
gatoires à l'honneur professionnel )> : 

1. — Le fait de dévoiler un secret profes­
sionnel. 

2. — Le fait d'abandonner un malade en 
danger, sans raison suffisante et sans lui four­
nir l'occasion de retenir les services d'un autre 
médecin. 

3. — Le fait de donner, par complaisance 
ou pour tout autre motif, un ou des certificats 
faux concernant la mort, la nature des mala­
dies, l'état de santé, la vaccination, la désin­
fection, l'éligibilité aux privilèges des assu­
rances sur la vie, contre les maladies et contre 
les accidents. 
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4. — L'abus habituel des boissons alcooli­
ques ou des préparations narcotiques ou anes-
thésiques: cocaïne, héroïne, morphine, éther 
ou autres substances analogues pouvant pro­
duire l'ivresse ou l'inconscience. 

5. — Le fait de donner des certificats ou 
ordonnances habituellement et sans raison 
médicale pour permettre à quiconque d'obte­
nir des boissons alcooliques enivrantes ou des 
substances narcotiques. 

6. — Le fait de vendre ou donner des subs­
tances narcotiques sans raison médicale suffi­
sante. 

7. — Le fait d'avoir des consultations avec 
des charlatans rebouteurs ou autres empiri­
ques, et de s'entendre avec eux pour le trai­
tement d'une maladie quelconque. 

8. — Le fait de fournir à un charlatan, re-
bouteur ou autre empirique des rapports d'exa­
men, des radiographies ou tous autres docu­
ments et renseignements permettant au char­
latan de continuer à soigner un malade. 

9. — Le fait d'avoir provoqué un avortement 
déclaré criminel par les tribunaux. 
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10. — Le fait de faire parmi le public, direc­
tement ou indirectement, de la propagande 
anticonceptionnelle ou abortive. 

11. - - L e par tage entre médecins (dichoto­
mie) ou entre médecins et pharmaciens ou 
autres personnes des bénéfices qui résultent 
soit des consultations, soit des ordonnances, 
soit des opérations chirurgicales, soit de la 
vente des médicaments ou appareils, sans que 
le pat ient ait été averti de la participation 
aux bénéfices par l 'une des formules définies 
ou à être définies pour chaque cas particulier 
par le Bureau Provincial de Médecine. 

12. Le fait d'insérer dans les journaux ou 
au t rement de répandre parmi le public une 
réclame directe ou indirecte dans lesquelles la 
guérison d 'une maladie est garantie expressé­
men t ou implicitement. 

13. — Le fait d'employer pour désigner un 
appareil de diagnostic ou de trai tement, ou un 
remède, des expressions qui peuvent induire 
en erreur sur la na ture ou la provenance ou 
les effets dudi t appareil ou remède. (Ex. : 
sérum, produit importé, spécifique, etc.) 
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14. — Le fait de recommander publique­
ment l'emploi d'un médicament ou d 'un appa­
reil, à la vente duquel on est pécuniairement 
intéressé, sans avertir le public de la partici­
pation aux bénéfices suivant une des formules 
définies ou à être définies par le Bureau pro­
vincial de Médecine. 

15. •— Le fait d 'annoncer le prix de ses con­
sultations ou t ra i tements . 

16. Le fait d 'annoncer la consultat ion 
gratuite si l'on ne la p ra t ique pas dans une 
institution publique dûmen t incorporée et 
reconnue d'utilité publ ique par le Bureau 
Provincial de médecine et le Conseil Supérieur 
d 'Hygiène. 

17. — Le fait de déposer ou afficher des car­
tes ou au t res réclames dans les vespasiennes, 
les lupanars, les tavernes , les salles de pool 
et autres lieux pareils, programmes de théâtres 
ou autres . 

18. — Le fait de produire au cours d 'une 
réclame pour une méthode ou un remède des 
at testat ions fausses. 
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19.--—Le fait de produire au cours d 'une 
réclame pour une méthode ou un remède des 
certificats dans lesquels les malades se louent 
d'avoir échappé aux t ra i tements proposés par 
d 'autres médecins, se plaignent d'avoir été 
soignés sans résultat , ou de toute autre façon 
calomnient ou médisent les médecins. 

20. - Le fait d'employer sur sa carte pro­
fessionnelle, son papier de bureau, dans ses 
annonces, ses interviews ou ses publications 
des expressions à tournures mercantiles. 
Exemples: satisfaction garantie; première 
consultation gratui te , etc. 

21. — L'accepta t ion d 'argent ou de tout 
au t re avantage ou promesse d'argent ou 
d 'avantages quelconques par un membre du 
Bureau Provincial de médecine pour contri­
buer ou avoir contribué à faire adopter un 
procédé ou une décision quelconque par le 
Bureau provincial de médecine. 
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